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Résumé :  
Gestion de la biodiversité des pollinisateurs de Wallonie sur base de collections 

entomologiques (Diptera : Syrphidae ; Latreille, 1802) 

PASQUIER Maxime, Année académique 2020-2021 

Unité entomologique de Gembloux Agro-Bio-Tech 

Promoteurs : FRANCIS Frédéric  

Co-promoteur : PLUMIER Jean-Christophe 

Au cours de ces dernières décennies, l’identification numérique et la surveillance par piège 

photographiques se sont beaucoup développées. Parallèlement à cela, le nombre d’experts capables 

d’identifier les insectes jusqu’à l’espèce ont diminué. De plus, la diversité et le nombre d’insectes 

ont fortement diminué à la fin du XXème siècle, les activités humaines en sont les principales 

causes. Depuis le début du XXIème siècle, plusieurs projets de conservation ont vu le jour afin de 

contrer la diminution de la diversité en espèces et des populations d’insectes.  

Nous avons dans un premier temps travaillé sur l’identification numérique des insectes. Un deep 

learning inspiré de la méthode de Haar a été utilisé pour essayer d’identifier une espèce de syrphe 

(Eristalis tenax, Linnaeus, 1758) par rapport à des espèces d’hyménoptère (Vespula germanica, 

Fabricius 1793 et Andrena nitida, Müller 1776) avec qui les syrphes ont un mimétisme bayésien et 

une autre espèce d’éristale (Eristalis arbustorum, Linnaeus, 1758). Les résultats de l’identification 

d’E. tenax par rapport à ces 3 espèces sont faibles, le pourcentage d’identification correcte va de 

50,4 à 58,6 %. Il s’avère que notre deep learning fonctionne mieux pour détecter les insectes de 

l’arrière-plan des images. En effet, les résultats correctes vont de 78,4 à 89 %. Ainsi, cette méthode 

ne permet d’utilisé les insectes de collections entomologique pour identifier des spécimens sur 

photographies.  

La seconde partie de ce travail est destinée à comparer la diversité en espèces sur trois périodes de 

temps et de faire un suivi de la population d’éristales sur les 80 dernières années. Concernant la 

diversité en espèces, nous nous sommes intéressés à la richesse en espèces, l’abondance et aux 

indices de Shannon et de Simpson. Même si une diminution de la diversité d’éristales en Wallonie a 

été observée entre les périodes P1 (1940-1969) et P2 (1969-1999), celle-ci n’est pas 

significativement différente entre les deux périodes. A l’inverse, la diversité d’éristales en Wallonie 

est significativement différentes entre les périodes P2 et P3 (2000-2020). Le suivi de la population 

d’éristales en Wallonie a été réalisé à l’aide d’une PVA (Analyse de Viabilité des Populations). 

Grâce à cela, nous avons constaté que la population d’éristales est en augmentation en Wallonie, 

avec un taux de croissance de 8,9%. Par contre, il faut continuer la mise en place des projets de 

conservations afin que les espèces actuellement soient toujours présente dans le futur. D’après les 

simulations, la population d’éristales de Wallonie a encore une grande probabilité d’atteindre 

l’extinction. Il s’avère que la population d’éristales est très sensible aux changements 

environnementaux. Nous n’avons pas réussi à obtenir ces résultats en utilisant uniquement les 

données présentent dans une seule collections, il a fallu obtenir des données d’un autre organisme 

pour obtenir des résultats intéressant.  
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I. Introduction  

A. Contexte  
La plupart des espèces animales sur Terre sont des insectes, et des rapports récents suggèrent 

que leur abondance est en déclin drastique (Høye et al. 2021). 

Les insectes pollinisateurs sont indispensables pour la biodiversité, ils fournissent de nombreux 

services écosystémiques nécessaires aux plantes sauvages et cultivées (S. G. Potts, Biesmeijer, et al. 

2010). La pollinisation concerne 78% des plantes à fleurs dans le monde (Ollerton, Winfree, et 

Tarrant 2011). Et 75% des plantes cultivées ont besoin des pollinisateurs pour fournir des 

ressources alimentaires aux Hommes (Klein et al. 2007). La chute de ces pollinisateurs peut causer 

une diminution des services rendus par ceux-ci. Cette diminution aura des répercussions négatives 

notamment sur le maintien de la diversité des plantes sauvages (Ashman et al. 2004), la stabilité des 

écosystèmes (Ashman et al. 2004), la production agricole et la sécurité alimentaire (Klein et al. 

2007; Gallai et al. 2009). Etant donné que l’homme a modifié la majorité des paysages naturels dans 

le monde, les pollinisateurs ont sûrement vu leurs abondances et leurs richesses diminuer dans 

plusieurs parties du globe durant l’anthropocène (S. G. Potts, Biesmeijer, et al. 2010).  

Au cours des dernières décennies, les entomologistes ont documenté des baisses alarmantes de 

l’occurrence, de la richesse taxonomique et de l’aire de répartition géographique des insectes à 

travers le monde (Montgomery et al. 2020). En 2021, d’après l’UICN il y a 63 espèces d’insectes 

éteintes dans le monde et 8 espèces éteintes en Europe (« The IUCN Red List of Threatened 

Species » 2021). Ces valeurs peuvent être plus importantes car il n’y a que 11 027 espèces qui ont 

été évaluées (« The IUCN Red List of Threatened Species » 2021) alors que nous dénombrons 

environ 5,5 millions d’espèces d’insectes dans le monde (Stork 2018). Les pollinisateurs ne font pas 

exception, des preuves de la diminution en abeilles mellifères (S. G. Potts, Roberts, et al. 2010), en 

bourdons (notamment en Belgique (Rasmont et Mersch 1988) et au Royaume-Uni (Goulson, Lye, et 

Darvill 2008)) ont été mis à jour en Europe. Le déclin des pollinisateurs est alarmant (Degaillier 

2020). Cette diminution de la diversité des pollinisateurs est due à différents facteurs, la 

modification des habitats (Winfree et al. 2009), l’utilisation de produits phytosanitaires (Brittain et 

al. 2010), la propagation des pathogènes (Stout et Morales 2009), l’importation des espèces 

exotiques (Thomson 2006) et le changement climatique (Dormann et al. 2008). C’est la 

combinaison de tous ces facteurs qui a provoqué la perte de la richesse et de l’abondance en 

pollinisateurs (Tylianakis et al. 2008; González-Varo et al. 2013). Plusieurs preuves sont présentes 

pour justifier le déclins des pollinisateurs (Rasmont et Mersch 1988; Goulson, Lye, et Darvill 

2008).  

Le changement climatique affecte les pollinisateurs par la modification des conditions 

environnementales (température, ensoleillement, pluviométrie, …), ainsi des espèces modifient 

leurs aires de répartition (Moen et Lillethun 1999). Mais il perturbe également la phénologie 

(reproduction, hivernage, migration, …) des pollinisateurs (Hegland et al. 2009).  

La modification des habitats peut être due à différents éléments comme la dégradation, la 

destruction ou bien sa fragmentation (González-Varo et al. 2013). Cela modifie l’apparence de 

l’habitat, la diversité de celui-ci mais aussi les communautés qui le constituent (González-Varo et 

al. 2013). Le développement de l’agriculture intensive a provoqué une augmentation de l’utilisation 

des produits phytosanitaires et des superficies des monocultures avec des rotations moins fréquentes 

(Tscharntke et al. 2005).  
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L’homme a également facilité la dispersion d’espèces qui ont colonisé de nouvelles régions et 

d’écosystèmes. Ces espèces peuvent perturber les interactions plantes-pollinisateurs (indigènes) 

(Bjerknes et al. 2007) soit en rentrant en compétition (Thomson 2006), soit en tant que prédateurs 

(Abe, Makino, et Okochi 2008). Parallèlement à cela, il y a également eu l’arrivée de nouveaux 

agents pathogènes (Stout et Morales 2009; Cameron et al. 2011).  

Les pollinisateurs les plus impactés par ces différents facteurs sont les espèces spécialistes 

(alimentations et/ou habitats), ainsi que les espèces sédentaires (Biesmeijer et al. 2006). A l’inverse, 

les espèces généralistes plus mobiles ont tendance à prospérer (Biesmeijer et al. 2006). 

Une étude a mis au jour des preuves qu’il y a une perte de la diversité d’espèces en Grande-

Bretagne, en Belgique et aux Pays-Bas pour des abeilles, des syrphes et des papillons (Carvalheiro 

et al. 2013). Au Royaume-Uni et aux Pays-Bas, il y a eu une chute de la diversité des abeilles 

observées avant et après 1980 (Biesmeijer et al. 2006). Concernant les syrphes, leur diversité a 

augmenté aux Pays-Bas, alors que la situation au Royaume-Uni est plus mitigée (Figure 1) 

(Biesmeijer et al. 2006). Après 1990, la diminution de  la diversité des abeilles, syrphes s’est 

atténuée (Carvalheiro et al. 2013). La diversité des syrphes a augmenté en Belgique, passant d'une 

diversité stable (nombre d’espèces constant) dans les années 1980 à des augmentations 

significatives (20%) au cours des dernières décennies (Figure 2) (Carvalheiro et al. 2013).  

 

Figure 1 : Evolution de la diversité des espèces pollinisatrices (abeilles et syrphes) en Grande Bretagne et aux Pays-Bas 

depuis 1980 (Biesmeijer et al. 2006). Les données utilisées proviennent de « Bees Wasps and Ants Recording 

Society »
1
, du « Hoverfly Recording Scheme »

2
 et de « European Invertebrate Survey »

3
  

Au sein de la Figure 2, pour la plupart des taxons et des pays, les estimations du changement de 

richesse (% du changement) des visiteurs de fleurs est plus accentuées entre P1 et P2 (Pays-Bas, a, 

Belgique, c, et Grande-Bretagne, e,) qu'entre P2 et P3 (Pays-Bas, b, Belgique, d, et Grande-

Bretagne, f,) (Carvalheiro et al. 2013). En raison du nombre insuffisant de cellules de la grille, les 

résultats de certaines échelles spatiales ne sont pas présentés pour certains groupes (Carvalheiro et 

al. 2013). La ligne horizontale ne représente aucun changement (0%) (Carvalheiro et al. 2013).  

 
1 www.bwars.com 
2 www.hoverfly.org.uk 
3 http://www.eis-international.org/index.php 

http://www.bwars.com/
http://www.hoverfly.org.uk/
http://www.eis-international.org/index.php
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Les symboles remplis indiquent que le changement était significativement différent de zéro, sinon 

les symboles sont ouverts (Carvalheiro et al. 2013). 

 

Figure 2 : Evolution de la diversité d’espèces pollinisatrices (moyenne pondérée estimée ± 95% d'intervalles de 

confiance) visitant les plantes à fleur au cours du temps et à différentes échelles spatiales (10km, 20km, 40km, 80km, 

160km et sur le pays en entier). (Carvalheiro et al. 2013) 

Cette augmentation de la diversité des syrphes peut s’expliquer de deux manières. Premièrement, un 

élargissement de l’aire de répartition des espèces généralistes qui auparavant avaient une répartition 

restreinte (p. ex. changements vers le pôle probablement entraînés par le réchauffement climatique 

après les années 1980 (Parmesan et al. 1999)) (Carvalheiro et al. 2013). Deuxièmement, 

l’augmentation de la diversité des syrphes peut s’expliquer grâce aux programmes 

agroenvironnementaux qui sont différents suivant les pays (Carvalheiro et al. 2013). Ainsi, des 

régions peuvent être plus performantes que d’autres pour réduire ou inverser la perte en diversité 

d’espèces de pollinisateurs (Carvalheiro et al. 2013).  

Malgré l’augmentation de la diversité des syrphes en Belgique, d’autres groupes de pollinisateurs 

sont toujours vulnérables (Figure 2) (Carvalheiro et al. 2013). De plus, la diversité des syrphes n’est 

pas en augmentation partout, comme par exemple aux Pays-Bas, au Royaume-Uni (Carvalheiro et 

al. 2013) et en Allemagne (Hallmann et al. 2021). Un investissement à long terme et à une grande 

échelle dans les pratiques de conservation au moyen d’enquêtes méthodes standardisées est 

essentiel pour garantir la persistance d'une plus grande diversité de pollinisateurs (S. Potts et al. 

2015). En effet, le développement de celles-ci est assez récent (S. Potts et al. 2015). Il est également 

intéressant d’étudier plus spécifiquement les populations de syrphes car ce sont d’importants 

pollinisateurs (Doyle et al. 2020), les larves peuvent également jouer le rôle de bioindicateur 

(Sommaggio 1999) et d’agents biologiques (prédateur contre les pucerons) (Dunn et al. 2020).  

Des biais sont présents dans les résultats concernant le changement de la biodiversité et de 

l’abondance d’espèces (Dornelas et al. 2018; Blowes et al. 2019). De plus, on observe un manque 

d’information au niveau taxonomique, spatial et temporel (Dornelas et al. 2018; Blowes et al. 

2019). Même si la grande partie des espèces animales sont des insectes, c’est pour ceux-ci qu’il 

manque le plus d’informations (Høye et al. 2021). Cela s’explique surtout par des méthodes de 

surveillance inefficaces et non actualisées (Montgomery et al. 2020).  
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Dans le passé, les collections entomologiques se sont principalement consacrées sur la 

documentation à la diversité d’espèces plutôt que sur l’abondance (Montgomery et al. 2020). De 

plus, cela a surtout été fait sur une liste de taxons restreints (Montgomery et al. 2020). De ce fait, il 

y a peu d’information sur les effectifs de la population et sur l’effort d’échantillonnage effectué 

(Montgomery et al. 2020). Ainsi, plusieurs collectes historiques ne sont pas reproductibles 

(Montgomery et al. 2020). 

Toutefois, des études récentes ont mis en évidence la perte de diversité et d’abondance chez les 

insectes (Hallmann et al. 2017). Il est donc indispensable de mettre en place des méthodes efficaces 

et rigoureuses afin de surveiller les populations d’insectes pour comprendre les causes des 

changements observés (Montgomery et al. 2020). Il faut ainsi, continuer d’effectuer des suivis (de 

manière répété et à long terme) pour évaluer l’état de conservation des pollinisateurs (Degaillier 

2020). Cela permettra d’augmenter les connaissances acquises sur les pollinisateurs afin d’établir 

des méthodes de conservation efficaces (Degaillier 2020).   

Il est essentiel d’identifier les espèces au sein des échantillons récoltés sur le terrain. 

Malheureusement, la complexité de la taxonomie chez les insectes ralentit leur utilisation comme 

indicateur biotique (Martineau et al. 2017). Seuls les experts (taxonomistes ou entomologistes) 

savent identifier avec précision les taxas (Martineau et al. 2017). Ils réalisent cela grâce à leur 

expérience qui leur a permis d’acquérir des compétences dans ce domaine (Martineau et al. 2017). 

Mais le nombre d’experts diminue de plus en plus (Martineau et al. 2017; Marques et al. 2018). Une 

personne non-expert pourrait réaliser les identifications de base avec l’aide d’une clé de 

détermination, mais pour les identifications plus complexes un expert est nécessaire (Martineau et 

al. 2017; Marques et al. 2018). Par conséquent, des méthodes d’identification alternatives et 

précises que les non-experts peuvent éventuellement utiliser sont nécessaires (Martineau et al. 

2017). De plus, l’identification peut être longue et fastidieuse ; c’est pourquoi, qu’il est intéressant 

de pouvoir automatiser cette étape (Degaillier 2020). L’automatisation a été développée par 

l’homme d’une part pour réaliser des tâches répétitives, d’autre part lorsque la main-d’œuvre n’était 

pas suffisante ou lorsque que son coût était trop important, pour avoir des résultats reproductibles et 

les obtenir plus rapidement,  (Godfray et al. 2004). Les identifications taxonomiques répondent à 

aux moins quelques-uns de ces critères et parfois à tous (Godfray et al. 2004).  

L’évolution de l’identification digitale des espèces est très prometteuse et contribuera à diminuer la 

charge de travail pour les identifications basiques (Godfray et al. 2004). En effet, cette demande est 

supérieure à ce que les expert peuvent répondre (Godfray et al. 2004). 

Le développement de l’identification numérique peut engendrer quelque appréhension chez certains 

taxonomistes sur l’avenir de leur métier (Kelly, Schneider, et King 2015). Mais ce sont leurs 

connaissances en taxonomie qui sont indispensables pour le développement de l’identification 

numérique (Høye et al. 2021). Cette digitalisation est, à la base, créée pour faciliter leur travail. 

Cela permettra aux taxonomistes de se focaliser sur les espèces les plus complexes à identifier et sur 

les nouvelles espèces (Høye et al. 2021).  

Les  images  sont les données les plus courantes qui peuvent être utilisées dans une approche 

digitale (Martineau et al. 2017). De plus, grâce à cette numérisation de l’identification des insectes, 

des personnes non expertes peuvent avoir accès à ces informations qui sont potentiellement utiles 

dans d’autres domaines que la biodiversité (Liao et al. 2012). L’utilisation des individus conservés 

dans les collections entomologiques des musées pourrait être utile pour mettre en place cette 

identification numérique. En effet, ces collections regroupent une quantité importante de spécimens. 

Malheureusement, les données historiques sont souvent très dispersées (S. Potts et al. 2015).  
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Cependant, des initiatives de  digitalisation des collections voient le jour, comme la base de données 

DISSCO RI (https://www.dissco.eu/) qui essaie de rassembler les collections au niveau européen 

(Høye et al. 2021). Cela permet de  valoriser des collections muséales  et de maximiser leur 

utilisation (Høye et al. 2021) notamment dans le domaine de la conservation.  

B. Objectifs et hypothèses  
L’hypothèse est que la numérisation d’insectes venant de collection entomologique peut être utile 

dans la conservation et la gestion des pollinisateurs. Pour cela, nous travaillons sur l’identification 

automatique jusqu’à l’espèce, des individus présents dans une collection entomologique peuvent 

servir à identifier des spécimens sur photographies jusqu’à l’espèce. L’objectif est d’utiliser 

uniquement des images d’insectes venant de collections entomologiques pour identifier jusqu’à 

l’espèce des insectes sur images.  

Enfin la seconde hypothèse est qu’en Wallonie, la population d’Eristalis (Latreille, 1804) augmente 

avec le temps. Et que la diversité du genre Eristalis (Latreille, 1804) est plus importante 

actuellement qu’elle ne l’a été historiquement. L’objectif de cette hypothèse est de faire un suivi de 

la population d’éristales en Wallonie et de comparer la diversité des espèces en fonction de la 

période de collecte en utilisant les insectes présents dans la collection.  

II. Synthèse bibliographique  

A. Biodiversité  
Walter Rosen est le premier à utiliser le terme de « Biodiversity » (Meine, Soulé, et Noss 2006) qui 

est la contraction de « biological diversity » (Marcon 2015). La définition parfaite a été proposée 

par Michel Loreau en 2005 qui est (Loreau 2005):  

« La Terre abrite une extraordinaire diversité biologique, qui inclut non seulement les espèces qui 

habitent notre planète, mais aussi la diversité de leurs gènes, la multitude des interactions 

écologiques entre elles et avec leur environnement physique, et la variété des écosystèmes 

complexes qu’elles constituent. Cette biodiversité, qui est le produit de plus de 3 milliards d’années 

d’évolution, constitue un patrimoine naturel et une ressource vitale dont l’humanité dépend de 

multiples façons.»  

Ce terme désigne, à l’heure actuelle, le plus souvent la richesse en espèces d’un écosystème 

(Marcon 2015). Il est important de tenir compte de la richesse mais aussi de l’abondance 

(équitabilité) (Whittaker 1965). La richesse en espèce correspond au nombre de classes différentes 

présentent dans le système d’étude. Plus simplement, il s’agit du nombre d’espèce S du système. 

L’abondance correspond à la régularité de la distribution des espèces qui est important pour la 

diversité. En effet, une espèce commune (abondante) ne contribue pas de la même manière qu’une 

espèce rare (peu abondante) à l’équilibre de l’écosystème (Marcon 2015).  

Les indices de diversité tels que de Simpson et de Shannon permettent de mesurer la richesse et 

l’abondance en même temps, alors que les indices d’abondance ne dépendent pas de la richesse 

(Marcon 2015). Pour permettre d’estimer la richesse en espèce d’un système (Biotope, écosystème, 

zone géographique, …) il faut tout d’abord que le terme d’espèce soit définie (Casetta 2014) et que 

celle-ci soit identifiée. Il a été dénombré 22 définitions différentes (Mayden 1997) et il existe quatre 

concepts d’espèces : espèce morphologique (Oliver et Beattie 1996), biologique (Dobzhansky 

1937), phylogénétique et écologique (Marcon 2015). 
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Le concept d’espèce morphologique (morphospecie) classe des espèces entre elles en fonction de 

leurs caractéristiques morphologiques (Oliver et Beattie 1996), ainsi, les individus possédant les 

mêmes caractères morphologiques sont classés comme étant de la même espèce. Une espèce 

biologique constitue un « groupe de populations naturelles isolées reproductivement les unes des 

autres » (Mayr 1942). Des populations d’une même espèce mais séparées géographiquement 

(espèces allopatrique) sont classées de manière théorique dans la même espèce mais elles ne 

peuvent pas interagir entre elles (se reproduire) (Marcon 2015). Le concept d’espèce 

phylogénétique correspond au plus petit groupe identifiable d’individus avec un pattern commun 

d’ancêtres et de descendants » (Cracraft 1983). Ainsi, les populations allopatriques sont identifiées 

comme des espèces différentes (Marcon 2015). De ce fait, il y a bien plus d’espèces 

phylogénétiques que d’espèces biologiques (Marcon 2015). Enfin les espèces écologiques 

correspondent aux espèces qui sont classées selon leur niche écologique et non par les flux de gènes 

(Valen 1976). Selon la définition choisie, cela aura un impact sur l’évaluation de la richesse 

(Agapow et al. 2004). Aujourd’hui, les problèmes dus à la définition de l’espèce pour calculer la 

diversité ne sont toujours pas résolus (Marcon 2015). Il faut juste rester cohérent avec soi-même 

lorsque l’on compare deux communautés en utilisant la même définition d’espèce (Marcon 2015). 

Dans ce travail, la définition choisi d’une espèce est celle de l’espèce morphologique, du fait que 

nous nous basions sur des critères visuels présents sur des images pour classer les individus de telle 

ou telle espèce. 

B. La numérisation  
La numérisation désigne le fait de créer une image d’un objet physique (Willemse et al. 2020). Le 

terme de numérisation peut également faire référence à la numérisation des données (Willemse et 

al. 2020). La numérisation des données consiste à enregistrer électroniquement les informations 

d’une collection, comme des informations sur les unités de stockage (espèces présentes, 

informations des étiquettes, …) (Willemse et al. 2020). Dans ce travail, le terme de numérisation 

signifie la création d’images à partir de spécimens physiques. 

En plus des variations classiques (rotation, échelle, parallaxe, arrière-plan, …), d’autres variation 

impacts les images d’insectes (Martineau et al. 2017). Il y a tout d’abord les variations dit de 

capture, notamment la pose et la déformation (ex : perte de membres) (Martineau et al. 2017). Puis 

il y a les variations spécifiques à l’insectes comme l’âge, le sexe, les mutations génétiques 

(Martineau et al. 2017). Il y a deux manières de réaliser une prise photographique soit à partir 

d’individus uniques ou bien des boîtes entomologiques comprenant un ensemble d’individus 

(Martineau et al. 2017). La reconnaissance des insectes sur photographies est régie par 3 étapes. La 

première étape est l’acquisition de l’image, puis l’extraction des caractéristiques de celle-ci et enfin 

la classification (Martineau et al. 2017). Le mode d’acquisition pourrait influencer les techniques 

utilisées pour l’identification des insectes, mais aussi le contexte d’application de ces algorithmes 

(Martineau et al. 2017). Afin de limiter l’influence de ces différents paramètres, le plus simple est 

de réaliser les prises photographiques dans un milieu contrôlé (laboratoire) (Martineau et al. 2017). 

De cette manière plusieurs paramètres seront contrôlés (éclairage, arrière-plan, distance du sujet, 

…) (Degaillier 2020). Les photos sont réalisées à partir d’individus morts, et idéalement d’individus 

récemment épinglés pour éviter la perte de couleur (Gurgel-Gonçalves et al. 2017).  

Néanmoins, le principal inconvénient du réglage en laboratoire est la manipulation et  l’utilisation 

du système de capture (positionnement de l’insecte, fixation de l’éclairage, etc.) (Martineau et al. 

2017). Cette tâche manuelle est toutefois très fastidieuse et prend beaucoup de temps (Martineau et 

al. 2017).  
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L’automatisation de la prise d’image dépend de la station de numérisation utilisée et de la méthode 

appliquée (Nieva de la Hidalga et al. 2019). Pour numériser, il existe trois degrés d’automatisation 

des stations. Il y a tout d’abord les stations manuelles, qui ont le plus besoin de l’intervention 

humaine pour leur fonctionnement (pose des échantillons, acquisition de l’image). Ensuite, il y a les 

stations semi-automatiques, soit la pose de l’échantillon ou l’acquisition est faite de manière 

automatique. Et enfin, il y a les stations totalement automatisées, où il faut juste intervenir pour 

monter et démonter les échantillons au fur et à mesure qu’ils sont numérisés (Nieva de la Hidalga et 

al. 2019).   

La numérisation de masse a été testée pour des spécimens d’herbier et pour des insectes épinglés 

(Nieva de la Hidalga et al. 2019). Les techniciens doivent juste charger et décharger les spécimens 

dans la station et ensuite les reconditionner pour le stockage (Nieva de la Hidalga et al. 2019). 

Idéalement, pour numériser les tiroirs d’insectes, serait une ligne entièrement automatique où il 

suffirait de déposer les tiroirs (Wu et al. 2019). Pour automatiser les manipulations des individus il 

faudrait dans ce cas, changer la manière dont ceux-ci sont stockés  et manipulés (Nieva de la 

Hidalga et al. 2019).  

Les collections, à travers le monde, sont constituées pour la plus part de la moitié d’insectes (Wu et 

al. 2019). Cela représente environ un milliard d’individus en Europe (Wu et al. 2019). 

Actuellement, les meilleurs systèmes de numérisation peuvent digitaliser environ un millier 

d’individus/jour (Tegelberg et al. 2017; Price et al. 2018). Malheureusement, leur utilisation est 

fastidieuse, elles demande une grande précision ; les techniciens doivent faire des alternances toutes 

les 2 heures pour être efficaces (Tegelberg et al. 2017; Price et al. 2018).  

La collection de la Faculté de Gembloux Agro-Bio Tech (Université de Liège) comprend environ 3 

millions d’insectes (Francis et Haubruge 2012). En comparaison, le musée des Sciences Naturelles 

de Londres possède 25 millions de spécimens (Price et al. 2018). Il a été estimé qu’il faudrait que 

65 personnes travaillent pendant 23 ans afin de numériser toute la collection du musée de Londres 

(Blagoderov et al. 2012).  

1. Numérisation 2D des collections entomologiques  
La numérisation 2D consiste en la prise de vue d’un objet sous un seul angle de vue sur un seul 

même plan de perspectives. Les images obtenues ne sont pas totalement en 2D. En effet, il y a la 

présence d’une perspective de profondeur (premier plan, second plan, …). Si la numérisation 

d’objets en deux dimensions (2D) comme les feuilles d’herbier ou d’objets d’art s’est très 

développée , celle de collections d’insectes est plus compliquée et moins fréquente (Wu et al. 2019).  

Afin d’accélérer le processus de digitalisation, il est possible de créer un cadre « multi-individus », 

soit en photographiant les boîtes en entier ou bien en découpant la boîtes en plusieurs zones à 

photographier. Ainsi, le temps de numérisation est réduit, en raison de la présence de plusieurs 

individus dans une seule capture (Martineau et al. 2017). Toutefois, le processus multi-individus 

doit faire face à plus de problèmes de traitement d’image, comme la détection de tous les insectes 

sur une image. Cette difficulté est moins présente sur des photographies où il n’y a qu’un seul 

spécimen, qui est de plus centré dans l’image. (Martineau et al. 2017). Cela permet de prendre en 

photographie des boites en entier qui peuvent contenir des centaines d’individus (Holovachov, 

Zatushevsky, et Shydlovsky 2014). Ainsi, la numérisation des collections sera plus rapide en 

numérisant les boîtes entomologiques contenant un ensemble de spécimens (Holovachov, 

Zatushevsky, et Shydlovsky 2014).  

 



PASQUIER Maxime  Master BCBG 

12 

 

Cependant, des systèmes d’imagerie ou des appareils photos à haute résolution  ont été développés 

et sont prometteurs comme GigaPan ®, GigaPanMicro ®, Sat-Scan ®, DScan  ® (Schmidt, Balke, 

et Lafogler 2012) et des appareils photos haute résolution (Wu et al. 2019). Le système optique de 

ces systèmes peut être fixe, être sur un support motorisé ou bien se déplacé sur des rails (Wu et al. 

2019).  Les images des boîtes entières peuvent ensuite être recadrées et/ou segmentées avec le 

logiciel open source Inselect (Hudson et al. 2015).  

La numérisation 2D a ses limites lorsqu’il s’agit en réalité d’objets 3D (Nieva de la Hidalga et al. 

2019). Ainsi, la numérisation provoque une perte d’informations qui peuvent être utiles notamment 

pour l’identification, surtout si les caractéristiques se trouvent sur les côtés de l’insectes 

(Holovachov, Zatushevsky, et Shydlovsky 2014). De plus, il y a une perte de l’information présente 

sur les étiquettes (Wu et al. 2019), du fait que celle-ci soient placées en dessous des spécimens 

(Holovachov, Zatushevsky, et Shydlovsky 2014).  

2. Numérisation 3D pour l’identification d’espèces 
Pour pouvoir disposer des spécimens numérisés , les musées ou conservatoires doivent prendre en 

considération le  développement d’images en 3D (Nieva de la Hidalga et al. 2019). 

Ainsi, pour avoir les critères taxonomiques optimaux sur les spécimens numérisés, ceux-ci doivent 

d’être de bonne qualité et identifiés avec certitude (Nieva de la Hidalga et al. 2019). Dans le 

domaine de la recherche scientifique, la numérisation 3D pourrait être très utile, notamment lorsque 

les caractéristiques systématiques des individus ne peuvent pas être générés sur les images 2D 

(Anderson 2017). Pour cela, un ensemble d’images doivent être prises pour chaque individus sous 

différents angles ou un modèle 3D complet doit être réalisé (Nieva de la Hidalga et al. 2019). La 

nécessité de la numérisation 3D a permis également le développement de différentes solutions 

(Nieva de la Hidalga et al. 2019). Actuellement, le coût de la numérisation 3D ne permet de 

l’utiliser uniquement que sur des individus spécifiques qui ont des caractéristiques particulières 

(valeur scientifique, état de conservation, unicité) (Nieva de la Hidalga et al. 2019).  

Entre la 2D et la 3D, il existe d’autres pratiques telles que les vues de plans anatomiques 

(multiplans) (Häuser et Staatliches Museum für Naturkunde Stuttgart 2005), des séries de 

photographies à 360° (Brecko et Mathys 2020; « 3d Imaging Handbook » s. d.) et des vues à 360° 

(Van Zanten, Van Spronsen, et Altenburg 2005) qui sont qualifiées de 2D+ car il s’agit de 

représentation d’un individu avec plusieurs photos (deux ou plus) (Nieva de la Hidalga et al. 2019). 

L’imagerie 2D+ est un ensemble de photos d’un même spécimen prises sous différents angles 

(Nieva de la Hidalga et al. 2019). Cela permet de faire apparaitre des particularités ou critères qui 

ne sont pas présent sur les photos 2D (Nieva de la Hidalga et al. 2019).  

Le modèle 3D est, quant  à  lui,  constitué d’un ensemble de coordonnées définissant des sommets, 

des arrêtes et/ou des plans afin de représenter la surface d’un objet réel (Nieva de la Hidalga et al. 

2019). Dans ce cas, il est également possible d’ajouter la texture et la couleur sur des modèles 3D 

(Nieva de la Hidalga et al. 2019).   

Plusieurs méthodes  d’acquisition  d’images 3D ont été testées pour la numérisation des collections 

d’insectes, notamment (Dusoulier 2014; Brecko et Mathys 2020) : photographie multi-plans (avec 

ou sans empilement de mise au point) (2D +), photogrammétrie (avec ou sans empilement de mise 

au point - 2D + et 3D), balayage de la lumière structurée (3D), balayage infrarouge (3D), balayage 

laser (3D) et micro-CT (3D) (Nieva de la Hidalga et al. 2019). 
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Parmi celles-ci, la photogrammétrie présente un des plus grands potentiels car elle peut servir pour 

une large gamme de collections et de tailles d’individus (Nguyen et al. 2017). Elle convient mieux 

pour  le stockage et  la  valorisation des données à  long  terme, grâce à  des données brutes 

enregistrées (Nieva de la Hidalga et al. 2019).   

Suite à l’acquisition, les images venant de la photographie multiplan doivent être traitées 

(empilement des images, masquages, correction des couleurs, netteté, contrôle de la qualité, vérifier 

les ensembles d’images, l’identification, lier les photographies aux données correspondantes et 

organiser les images pour la présentation) (Nieva de la Hidalga et al. 2019). Des logiciels en open 

source permettent d’automatiser ces tâches (Nieva de la Hidalga et al. 2019).    

Il existe des traitements similaires pour  modéliser des images  3D en partant d’images de 

photogrammétrie notamment avec : (1) calcul d’un nuage clairsemé et dense, (2)  construction d’un 

maillage, (3) utilisation de cibles et de marqueurs pour aligner les images et mettre à l’échelle les 

objets (Nieva de la Hidalga et al. 2019).  

Les systèmes actuellement développés par des équipes de recherche ne sont actuellement pas 

disponibles pour la numérisation de masse (Wu et al. 2019). Kroupa et al. (2014) ont créé le 

système « ZooSphere » qui permet une vision à 360° de grande précision d’un spécimen (Wu et al. 

2019). Ce système ne produit pas de modèle 3D (Wu et al. 2019). Adcock et al. (2014)utilisent une 

plateforme tournante qui prend des séries de photos en même temps (Wu et al. 2019). Ströbel et al. 

(2018)évoque un appareil capable de numériser et de modéliser en 3D de manière automatique (Wu 

et al. 2019). Il s’agit d’une combinaison d’une imagerie multiplan à profondeur de champ étendue 

et sur les différents côtés et faces (Wu et al. 2019).  

 Les scanners de bureau développés par Fraunhofer IGD sont intéressants pour la numérisation 3D 

de petits individus comme les insectes (Nieva de la Hidalga et al. 2019). La station « Sertifer » sur 

convoyeur (automatique) est également intéressante pour les insectes (Nieva de la Hidalga et al. 

2019). Une alternative est possible en utilisant simultanément l’empilement de mises au point et la 

photogrammétrie (Brecko et Mathys 2020; « 3d Imaging Handbook » s. d.).  

Les données obtenues lors de la numérisation 3D doivent permettre l’identification, le stockage, la 

récupération et l’affichage des individus (Nieva de la Hidalga et al. 2019).  

C. Identification  
Pour l’identification, les experts utilisent parfois de subtiles critères morphologiques pour distinguer 

les espèces (Spiesman et al. 2021).  

Plusieurs paramètres tels que la posture du spécimen, ses caractéristiques physiques (âge, sexe, 

taille, …) ou bien la déformation de l’individu sur la photographie peuvent nuire à l’identification 

(Hansen et al. 2020; Martineau et al. 2017). Les couleurs sont également indispensables pour 

l’identification (S. Phillips, Green, et Weech 2014), nécessitant un bon éclairage (Nieva de la 

Hidalga et al. 2019).  

De plus, les biais dus à l’appareil photographique en lui-même comme la netteté de l’image, la 

netteté du mouvement ou encore la définition de l’image peuvent causer des problèmes (Degaillier 

2020). Les photos doivent être de très bonne qualité pour obtenir le plus de détails possibles des 

individus afin de les différencier des espèces voisines mais cela n’est pas toujours possible (Wu et 

al. 2019).  
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L’automatisation ou l’utilisation de l’intelligence artificielle dans le cadre de l’identification 

d’individus jusqu’à l’espèce s’est considérablement développée et les résultats obtenus sont très 

encourageants (Weinstein 2018).  

Le système DAISY (Digital Automated Identification System) permet de reconnaitre des images 

générales de toutes sortes d’organismes tels que des invertébrés, des poissons, des plantes et même 

du pollen (Weeks et al. 1999). 

Certains se basent alors plutôt sur des photographies de partie du corps bien précises. En effet, le 

système ABIS permet de reconnaitre les Hyménoptères grâce à leurs nervures sur les ailes 

(Arbuckle et al. 2001). Les photographies des spécimens, dans ces cas-là, se font généralement 

manuellement. D’autre ont mis au point un système semi-automatique pour tourner les individus 

afin de limiter le temps de manipulation (Lytle et al. 2010).  

Pour permettre l’identification, il est important d’identifier les descripteurs des espèces d’insectes 

(Degaillier 2020). Il existe trois niveaux de descripteurs (bas, moyen ou haut niveau). Les 

descripteurs de bas niveaux (LLD  pour low-level descriptor)) se basent sur les couleurs, textures et 

formes (Martinet et Elsayad 2011). Le logiciel ABIS utilisent ces descripteurs sur des photos d’ailes 

d’abeilles pour identifier la forme et les nervures (Arbuckle et al. 2001). Malheureusement, les 

descripteurs de formes ont besoin d’une échelle qui est la plupart du temps manquante sur les 

photos (Martineau et al. 2017).  

Les descripteurs de moyens niveaux (MLD pour mid-level descriptor) correspondent à des mesures 

numériques continues ou discrètes construites sur base des LLD en utilisant des apprentissages 

supervisés, non supervisés ou des composantes principales (ACP). Ces MLD réduisent le manque 

de coïncidence entre les informations que l’on peut extraire des données visuelles et l’interprétation 

que ces données ont pour un utilisateur dans une situation donnée (Smeulders et al. 2000). Le 

logiciel DAISY (Digital automated identification system) utilise ces descripteurs en ACP (Weeks et 

al. 1999). 

Au début, les recherches étaient basées sur l’apprentissage automatique mais leurs efficacités 

n’étaient pas assez fortes (> 70%) (Weinstein 2018). C’est le développement des apprentissages 

profonds qui a permis d’augmenter les performances de l’identification automatisée (Weinstein 

2018).  

Les descripteurs de hauts niveaux sont des méthodes de « deep learning », des réseaux neuronaux 

artificiels (Martineau et al. 2017). Ils sont capables de faire la segmentation et la classification 

(Degaillier 2020). Pour cela, ils ont besoin d’un très grand nombre de photos d’entrainement pour 

développer le modèle (Oquab et al. 2014). Cette étape est primordiale pour permettent 

l’identification des insectes jusqu’à l’espèce car les caractéristiques qu’utilisent les taxonomistes ne 

sont généralement pas visibles sur photographie (Spiesman et al. 2021).  

Si les images contiennent plusieurs insectes, la segmentation doit être faite de manière plus 

complexe pour permettre l’identification (Martineau et al. 2017).  

Après avoir relevé les caractéristiques pour identifier les espèces, il faut identifier le nom d’espèce 

des individus présents sur les photographies (Degaillier 2020). Les méthodes les plus utilisées sont 

celles des réseaux neuronaux convolutifs (CNN = « Convolutional Neural Networks ») (Hansen et 

al. 2020) ou des séparateurs à vastes marges (SVM) (Wen, Guyer, et Li 2009).  
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La capacité des classificateurs CNN est très importante, ils doivent être formés à l’aide d’exemples 

pour pouvoir apprendre plusieurs critères d’identifications (Oquab et al. 2014). Plus le nombre de 

critères est important, plus les CNN seront performants (Oquab et al. 2014). Cela dépend du niveau 

taxonomique voulu, en effet plus nous voulons nous rapprocher de l’espèce et plus le nombre de 

critères doit être élevé (Degaillier 2020). Dès lors et déjà, ils sont utilisés dans la classification de 

nombreux taxa (arthropodes, mammifères, …) (Hansen et al. 2020).  

La difficulté pour les CNN est de distinguer une espèce qui n’a pas servi pour la formation du 

modèle. Ce manque d’apprentissage et dû au fait que par leurs raretés, des espèces, ne sont pas 

présentes dans les bases de données (Høye et al. 2021). En d’autre terme, ils doivent être capables 

de repérer les nouvelles espèces (Mayo et Watson 2007).  

A la fin de l’identification, les modèles donnent comme résultats une liste d’espèces potentielles 

avec un pourcentage de sûreté (Annexe 1).   

D. L’apprentissage profond  
Les apprentissages profonds peuvent être très utiles pour l’analyse d’images (Wäldchen et Mäder 

2018). Ils apprennent à faire des tâches lors de l’étape de formation qui consiste à leur présenter des 

exemples d’anciennes données. Ensuite, il s’agit de l’étape d’inférence qui consiste à réaliser une 

tâche apprise sur de nouvelles données. L’apprentissage profond est inspiré du fonctionnement des 

réseaux neuronaux biologique (LeCun, Bengio, et Hinton 2015). 

Les réseaux neuronaux biologiques sont constitués de neurones reliés les uns aux autres. Ces 

neurones sont composés de dendrites, d’un corps cellulaire et d’un axone (Wäldchen et Mäder 

2018). Les dendrites transmettent l’information électrique au corps cellulaire et l’axone, s’il est 

activé par le corps cellulaire, permet d’envoyer l’information à d’autres neurones ou à d’autres 

cellules pour produire une action (Wäldchen et Mäder 2018).  

La couche, qui est tout à gauche, est la couche d’entrée alors que celle tout à droite est celle de 

sortie (Annexe 2) (Wäldchen et Mäder 2018). Entre ces couches, il y a des couches cachées. 

Contrairement aux réseaux neuronaux peu profonds (1-2 couches cachées), les apprentissages 

profonds contiennent de nombreuses couches cachées (Wäldchen et Mäder 2018). La couche 

d’entrée sert à collecter les données brutes (Wäldchen et Mäder 2018). Les neurones se transmettent 

les informations de la couche d’entrée jusqu’à la couche de sortie (Wäldchen et Mäder 2018).  

Au début, les couches proches de la couche d’entrée fonctionnent comme des descripteurs de bas 

niveaux, c’est-à-dire qu’ils relèvent les textures, couleurs, …, plus nous allons vers la couches de 

sortie et plus les caractéristiques d’identification seront précis (Wäldchen et Mäder 2018).  

Le CNN est l’apprentissage profond le plus utilisé notamment à cause de ces performances pour 

classer des images (Krizhevsky, Sutskever, et Hinton 2017). Il est utilisé dans la vision par 

ordinateur pour reconnaitre des objets dans une image. Il s’agit d’un empilement de couches 

convolutionnelles intercalées de couches de mise en commun (LeCun, Bengio, et Hinton 2015). Les 

CNN sont conçus pour travailler sur des images 2D (Wäldchen et Mäder 2018).  

Il existe différents architectures d’apprentissage profond (AlexNet, NIN, VGG, GoogLeNet, 

ResNet, …) (Norouzzadeh et al. 2018). D’après Norouzzadeh et al. 2018, l’architecture qui est la  

plus efficace pour détecter la présence d’animaux est celle de VGG.  
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E. Les collections entomologiques  
« Une collection entomologique est le résultat de la collecte et de la conservation d’insectes morts, 

dans un but scientifique ou esthétique. » (Wikipédia 2021). Il existe quatre types de 

collections (Dusoulier 2006):  

- Les collections historiques : elles conservent des exemples de l’entomofaune d’une 

région à une période historique donnée.  

- Les collections de références : elles permettent aux entomologistes de comparer leurs 

échantillons avec des individus identifié dans le passé. 

- Les collections régionales : elles contiennent peu d’individus mais exposent les insectes 

les plus communs d’une région à une période donnée.  

- Les collections esthétiques : elles regroupent des insectes notamment pour leur taille 

(grande) et leurs couleurs (vives), se sont principalement des insectes tropicaux. 

Pour qu’une collection ait un attrait scientifique, l’accès et la localisation des individus doivent 

pourvoir être faciles (Dusoulier 2014). La présence de certaines informations est primordiale 

(propriétaire, provenance, identification, date de collecte, …) (Dusoulier 2014).  

Ces individus sont des sources d’information concernant le passé mais aussi pour la période actuelle 

(Artige 2020). Ainsi, il est indispensable de les conserver de manière optimale pour garder intacte 

leur morphologie ainsi que leur contenu génétique. La gestion d’une collection consiste aussi à 

s’assurer qu’un grand nombre de personnes ait accès à celle-ci.  De ce fait, il ne s’agit plus 

d’accumuler des individus de façon esthétique mais également de s’assurer de la conservation à 

long terme de leurs données génétiques et de leurs données associées (couleur, texture, …) (Artige 

2020). Il y a trois types de collections entomologiques : les collections à sec, les collections en 

fluide et les collections fixées (entre lame et lamelle) (Artige 2020). La collection entomologique de 

Gembloux est une collection à sec, où les spécimens sont conservés de manière montée (Artige 

2020). Mais il existe aussi les techniques en couches ou en papillotes (Artige 2020).  

Pour conserver sur le long terme les insectes de manière montée, il faut utiliser des matériaux 

neutres, qui ont une qualité muséographique (Artige 2020). Les épingles doivent être en acier 

inoxydable ; il est impératif  d’utiliser un papier neutre pour les étiquettes ; et les écritures doivent 

être faites soit à l’encre de Chine ou bien avec une imprimante laser (Artige 2020) (Figure 3a). Les 

boîtes peuvent être en bois ou en carton, la partie supérieure vitrée (permet l’observation sans ouvrir 

la boîte). Il est recommandé d’utiliser des feuilles d’émalène au fond des boîtes, ces feuilles ne sont 

pas sensibles au ravageur contrairement au bois et carton (Artige 2020).  

Concernant les anciennes boîtes contenant de produits toxiques, il est conseillé de les ouvrir sous 

hotte avec des gants en nitrile (jetables) (Artige 2020). Sinon, il s’agit  de  bien se laver les mains 

après manipulation (Artige 2020).  

La collection de Gembloux est principalement constituée par les collectes des étudiants de 

Gembloux Agro-Bio Tech – Université de Liège lors de la réalisation des "boîtes d’insectes", et des 

chercheurs lors des recherches sur le terrain permettant d’augmenter la collection. Enfin, il y a 

également les dons de collections d’entomologistes amateurs (Francis et Haubruge 2012). La Figure 

3b est une photographie d’une boîte de collection type de la collection de Gembloux. En 2012, il y 

avait au total plus de deux millions d’insectes dans cette collection (Francis et Haubruge 2012).  
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a)  b)  

Figure 3 : a) Exemple d’un montage d’épingle type; b) Photographie d’une boîte de collection. 

F. Les bénéfices de la numérisation  

1. Nouvelle méthode de sauvegarde  
Les musées de sciences naturelles ont trois objectifs : la préservation, l’étude et la présentation de 

leurs collections (Brecko et Mathys 2020). Celles-ci peuvent malheureusement être endommagées, 

voire détruites lors de catastrophes naturelles ou bien anthropiques (Brecko et Mathys 2020). Les 

spécimens de collection peuvent également être détruits suite à des analyses destructives (Brecko et 

Mathys 2020). Les nouveaux individus récemment échantillonnés peuvent aussi être détruits pour 

des analyses (Brecko et Mathys 2020). Ainsi, la numérisation des collections et des nouveaux 

individus échantillonnés est indispensable pour les garder en collections même si physiquement ils 

n’existent plus (Brecko et Mathys 2020). « La numérisation massive des collections d’histoire 

naturelle est devenue un objectif majeur dans les musées du monde entier et a déjà donné lieu à de 

grands ensembles de données numériques » (Wäldchen et Mäder 2018). 

La numérisation a également un autre avantage ; elle permet d’avoir accès à des collections qui ne 

peuvent pas être exporter pour les étudier (Brecko et Mathys 2020). Le jumeau numérique ne peut 

pas remplacer son double (physique) mais il offre la chance de continuer les recherches malgré 

l’absence de l’individu physique (Brecko et Mathys 2020). Et cela permet de travailler sur les 

spécimens sans les sortir de leurs boîtes de stockage, ce qui pourrait les détériorer (Brecko et 

Mathys 2020).  

La digitalisation de collections entomologiques a pour but de stocker et de partager ces données de 

manière numérique (Degaillier 2020). Cela permettrait de rassembler et de revaloriser des milliards 

de données (Ariño 2010).  

2. Utilité dans la conservation  
De plus, la numérisation des collections peut être utilisée dans la conservation des insectes et 

notamment dans la surveillance. La surveillance par image s’est considérablement développée pour 

les vertébrés ces dernières années (Norouzzadeh et al. 2018). Cette surveillance par image est très 

lentement en cours de développement afin de l’adapter sur les insectes (Wäldchen et Mäder 2018).  

Les images obtenues peuvent être traitées avec des CNN, qui ont besoin d’entraînements pour 

correctement identifier les insectes sur base de photos (Xia et al. 2018). Pour cela, le nombre 

d’entrainements doit être relativement important afin d’obtenir les meilleurs résultats (Høye et al. 

2021). Une centaine d’entraînements doivent être faits pour une seule espèce (Van Horn et al. 

2018).  
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De ce fait, les entraînements sont lents notamment à cause du temps de collecte et d’identification 

manuelle qui doivent être faits en amont (Høye et al. 2021) ; c’est à cette étape que la numérisation 

des collections peut être utile. En effet, dans les collections, les spécimens sont déjà collectés et 

identifiés. Ainsi, la numérisation des collections pourrait fournir une base de données importante 

pour l’entrainement des CNN (Høye et al. 2021). 

Ces CNN entraînés peuvent servir ensuite à identifier les insectes filmés par des pièges caméras 

(Annexe 3). Ces pièges sont moins susceptibles aux biais dus à l’observateur (Høye et al. 2021). 

Les écologistes utilisent particulièrement les pièges à caméra pour étudier la taille et la répartition 

des populations (Silveira, Jácomo, et Diniz-Filho 2003) mais aussi pour évaluer l’utilisation de 

l’habitat (Bowkett, Rovero, et Marshall 2007). Cette technologie a un gros potentiel dans la 

surveillance numérique des insectes (Pegoraro et al. 2020). De plus, la collecte de données peut 

s’étendre sur toutes les échelles de temps diurnes et saisonnières (Høye et al. 2021). Il est possible 

également d’ajouter des appâts aux pièges comme des phéromones, de la lumière, … (Høye et al. 

2021). Ou alors de placer  les pièges sur des ressources naturelles (fleurs, fruits, excréments, 

champignons ou carcasses) (Høye et al. 2021).  La caméra est couplée à un micro-ordinateur qui 

envoie les photographies à un serveur pour être analysé (identification et comptage) (Sun et al. 

2018; Høye et al. 2021). L’avantage de ce système c’est qu’il est alimenté par des panneaux 

solaires, ce qui permet de l’installer dans des zones reculées voire  inaccessibles (Høye et al. 2021).  

Au final, les pollinisateurs pourront être détectés et identifiés de manière numérique (Potamitis, 

Eliopoulos, et Rigakis 2017). Grâce aux CNN il est également possible d’obtenir des 

approximations de l’abondance, de la biomasse et de la diversité des insectes (Høye et al. 2021). 

Cela permettra d’améliorer la surveillance et la gestion des  populations d’insectes, des espèces  

mais aussi l’évaluation de la biodiversité (O’Connell, Nichols, et Karanth 2010).  

Les CNN peuvent également avoir d’autres applications en écologie que pour l’identification. 

(Christin, Hervet, et Lecomte 2019) ont schématisé les différentes applications de l’apprentissage 

profond en biologie (Annexe 4).  

3. Diminution de l’échantillonnage  
La surveillance par piège caméra peut également avoir un impact sur l’échantillonnage. En effet, 

cela pourrait permettre de diminuer l’échantillonnage de spécimens vivants. Afin de faire une 

identification de manière précise, il faut le plus souvent la réaliser sur des individus morts 

(Tepedino et Stanton 1981).  

Gezon et al. (2015) ont montré que l’échantillonnage n’est pas impactant sur les populations 

d’abeilles mais celui-ci doit respecter un cahier des charges bien précis. Les échantillonnages 

doivent être faits toutes les 2 semaines avec de grandes distances les séparant (min = 125 m, max = 

2 400 m).  

Ainsi, les échantillonnages utilisés pour le suivi des insectes pourraient avoir un impact négatif sur 

les pollinisateurs (Gezon et al. 2015) ; si ceux-ci sont réalisés de manière plus rapprochée dans le 

temps et l’espace. De ce fait, certifier que tuer des centaines d’insectes n’impacte pas leur 

population n’est pas valable (Fischer et Larson 2019). Des espèces habituellement communes 

peuvent être rares dans certaines localités (Fischer et Larson 2019).  
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Une étude a mis au point une méthode qui permet de prendre en photographie des insectes vivants ; 

ils capturent des insectes qu’ils placent dans une glacière (Arbuckle et al. 2001). Le froid permet 

d’endormir les individus, ce qui les rend transportables jusqu’au laboratoire tout en les gardant en 

vie (Arbuckle et al. 2001). De plus, les insectes endormis sont immobiles le temps de prendre 

quelques images (Arbuckle et al. 2001). Comme les individus ne bougent plus, il est également 

possible de faire les photographies directement sur le terrain en gardant des conditions de 

laboratoire (fond plan, luminosité, distance fixe entre les spécimens est l’objectifs, temps de pose, 

…) (Degaillier 2020). Ensuite les insectes peuvent être relâchés (Degaillier 2020). Ainsi, cela 

permet d’obtenir des spécimens de manière numérique sans tuer d’insectes.  

Mais il ne faut pas totalement supprimer l’échantillonnage ; pour certaines études il est encore 

indispensable. L’échantillonnage doit également continuer pour pouvoir garder des spécimens de 

manière physique dans les collections entomologiques. Mais l’utilisation de la surveillance 

numérique permet de s’inscrire dans le principe des 3R (Remplacer, Réduire et Raffiner) (Russell et 

Burch 1959).  

G. Les syrphes  
La familles des syrphes (Syrphidae ; Latreille, 1802 ) font partie de l’ordre des Diptères (Pétremand 

2015). Cette famille compte 6674 espèces dans 284 genres (Dunn et al. 2020), environ 800 espèces 

sont présentes en Europe (Sarthou et Speight 2005) dont 357  en Belgique (Noel et al. 2021; 

Folschweiller et Drossart, s. d.). Il existe un grand nombre de morphologies différentes mais 

certaines espèces se caractérisent par le mimétisme (mimétisme batésien) avec des Hyménoptères 

(guêpes, abeilles et bourdon) (Sommaggio 1999). Les adultes mesurent entre 4 et 35 mm de long 

(Sommaggio 1999). Ils ont une grande capacité de vol (vol stationnaire (Pétremand 2015), avec des 

changements de direction vifs, rapides et peuvent se  déplacer sur de longue distance (Sommaggio 

1999)) d’où leur surnom d’« Hoverfly ».   

1. Les caractéristiques d’identification  
Les yeux des syrphes sont des yeux composés de couleur brun ou rougeâtre ; ils occupent une 

grande partie de la tête (Veen 2010). Ceux-ci peuvent servir à différencier les femelles des mâles 

(Veen 2010). En effet, les yeux des mâles sont holoptiques (se rejoignent au niveau de la partie 

supérieur de la tête) alors que les femelles ont des yeux dichoptiques (ne se rejoignent pas) (Veen 

2010). Ce critère de différenciation ne fonctionne pas pour certain genre (Microdon, Neoascia et 

Helophilus) (Veen 2010). Dans ce cas, les mâles se distinguent avec la présence d’organes génitaux 

globulaires au bout de l’abdomen (Veen 2010).  

Les syrphes ont deux antennes divisées en quatre partie, la quatrième partie (l’arista) est fixée sur la 

troisième. Les deux premières parties sont de petites tailles alors que la troisième est grande, l’arista 

ressemble à un cheveu (fine et longue). Au-dessus de la base des antennes se trouvent des lunules 

qui ont une forme de lune. Au sommet de la tête, non loin du thorax, se trouvent trois ocelles. Un 

bouton facial est présent au-dessus de la bouche (Veen 2010). Les schémas de la figure 4 permettent 

d’observer ces caractéristiques de la tête.  
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Figure 4 : Schéma d’une tête de syrphe (Veen 2010).  

Les ailes des syrphes sont très utiles, pour les différencier de toutes, les autres familles de Diptères 

(Sommaggio 1999), notamment grâce aux veines (Veen 2010). Le plus caractéristique est la 

présence d’une « spuria vena », qui est un pli veineux dans l’aile (Veen 2010). Elle peut parfois être 

difficile à repérer et elle n’est absente que chez certaine espèce comme Syritta flaviventris 

Macquart, 1842 (Sommaggio 1999). Cette veine se trouve presque au milieu de l’aile, entre les 

veines R et M (Sommaggio 1999). Les veines R sont les rayons-veines situés près de la marge avant 

(Veen 2010). Alors que les veines M sont des veines médianes se trouvant au milieu de l’aile (Veen 

2010). Au niveau de la marge se trouve les volets alula et calypter (Veen 2010) (Figure 5).  De 

plus, les ailes permettent de différencier les syrphes des Hyménoptères avec qui elles peuvent avoir 

un mimétisme. Comme leurs noms l’indique, les diptères ont qu’une paire d’ailes dédiées au vol 

alors que les hyménoptères ont deux paires d’ailes qui s’accrochent entre elle part des hamuli 

(Lecointre et Le Guyader 2017). Des poils (microtrichies) peuvent être présents sur les cellules 

(zone entre les veines) (Veen 2010). Ces microtrichies ne sont visibles qu’avec une loupe ou au 

microscope binoculaire (Veen 2010).  

 

Figure 5 : Schéma d’une aile de syrphe (Veen 2010).  

Les pattes sont divisées en cinq parties (coxa, trochanter, fémur, tibia et tarse) (Veen 2010). Le tarse 

est lui aussi divisé en cinq parties, la plus grande est le métatarse (Veen 2010). La dernière partie du 

tarse possède des crochets et des ventouses pour l’adhérence (Veen 2010) (Figure 6).  
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Figure 6 : Schéma d’une patte de syrphe (Veen 2010).  

Lorsque l’on observe un spécimen du dessus, le thorax est composé d’un dos thoracique et a sa base 

il y a un scutellum semi-circulaire (Veen 2010) (Figure 7). Sur les parties latérales, la présence de 

poils ou de poussières sont des caractéristiques utiles pour le diagnostic (Veen 2010).  

Les segments de l’abdomen sont composés en deux parties, une ventrale (sternite) et une dorsale 

(tergite) (Veen 2010). A l’extrémité de l’abdomen des mâles, se trouve le segment prégénital 

(hypopygion) (Veen 2010) (Figure 7). La forme des organes génitaux est la caractéristique 

principale pour différencier les espèces (Veen 2010). Mais pour cela, il faut dérouler ces organes 

(Veen 2010).  

 

Figure 7 : Schéma du corps d’une syrphe (Veen 2010). 

2. L’état des Syrphes  
La Liste rouge européenne des syrphes est actuellement en cours d’élaboration, elle est réalisée par 

l’UICN en collaboration avec le groupe de spécialistes « Hoverfly (HSG) » sur une période de 3 ans 

(2019-2021) (« European Red List of Hoverflies » 2020). 
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Comme nous avons pu le voir au début, la diversité des syrphes en Belgique semble augmenter 

entre les périodes 1970-1989 et 1990-2009 (Figure 2) (Carvalheiro et al. 2013). Il s’avère que le 

nombre d’espèces de syrphes en Belgique est passé de 314 à 341 entre 1987 et 2011 (Meutter 

2011). En 2011, treize espèces n’ont pas été observées depuis 1980 ; elles sont ainsi considérées 

comme éteintes localement (Meutter 2011). Cette même année, 38 espèces ont été observées pour la 

première fois depuis 1987 (Meutter 2011). D’après Frank Van de Meutter, le nombre d’espèces de 

syrphes en Belgique est de 357 espèces en 2021 (Noel et al. 2021; Folschweiller et Drossart, s. d.). 

A l’échelle de la Belgique, les données d’inventaires sont encore trop faibles concernant les syrphes 

(d’après Frank Van de Meutter (Noel et al. 2021)). Concernant les éristales, il y a au total 21 

espèces en Europe (Speight 2010).  

3. L’écologie et la biologie des syrphes  
Les Syrphidae ont un cycle holométabole (4 stades différents) (Pétremand 2015). Le voltinisme 

(nombre de génération engendré sur une année) diffère selon les espèces, elles peuvent être 

univoltines, bivoltines ou plurivoltines (Pétremand 2015). La ponte des œufs se fait non loin de la 

nourriture des futures larves, de manière regroupée ou bien isolée (Séguy 1961). Lorsque l’hiver 

arrive les syrphes entrent en diapause (sous différents stades suivant les espèces, larve, pupe ou bien 

femelle fécondée (Raymond et al. 2014)) mais certaines espèces vont migrer au Sud durant 

l’automne, ainsi, elles ne font pas de diapauses (Pétremand 2015).  

Le régime alimentaire des syrphes adultes est essentiellement composé de pollen (surtout chez les 

femelles) et de nectar (Speight et al. 2007). Elles ont une préférence pour les fleurs jaunes et 

blanches qui ont une corolle peu profonde étant donnée leurs pièces buccales courtes (Speight et al. 

2007). Parfois, les syrphes peuvent se nourrirent également du miellat des pucerons ou du liquide 

coulant des plaies des arbres (Séguy 1961). 

Contrairement au régime alimentaire homogène des adultes, qui se nourrissent presque tous de 

pollen ou de nectar, les larves de Syrphidae présentent un large spectre de régimes alimentaires et 

comprennent des phytophages, des mycophages, des saprophages et des zoophages (Sarthou et 

Speight 2005). Nous retrouvons chez un tiers des espèces européennes le régime zoophage au stade 

larvaire (Sarthou et Speight 2005). Ces larves zoophages se nourrissent principalement de pucerons 

(Raymond et al. 2014). Ainsi, elles interviennent dans la lutte biologique contre les ravageurs de 

cultures tels que les pucerons (Dunn et al. 2020). Les groupes de syrphes zoophages les plus 

importants sont : la sous-famille des Syrphinae (Latreille, 1802), les Pipizini (Williston, 1885) et les 

genres Volucella (Geoffroy, 1762) et Microdon (Meigen, 1803) (Pétremand 2015).  

Dû aux préférences larvaires différentes en fonction des espèces, les syrphes ont une écologie variée 

(Pétremand 2015). Elles sont présentes dans tous les types d’habitats forestiers ou ouverts (Sarthou 

et Speight 2005). En fonction des espèces, elles occupent des zones différentes dans ces habitats qui 

sont connues (Speight 2010), ce qui peut permettre de prédire les espèces présentes dans un milieu 

précis (Speight et al. 2007). Ainsi, les syrphes ont un potentiel de bioindicateur important dû à leurs 

préférences larvaires (Sommaggio 1999). De ce fait, les syrphes sont plus sensibles aux 

modifications des terres (Dormann et al. 2008).  

Etant donnée leurs importances dans la pollinisation (2ème plus important pollinisateurs après les 

abeilles (Larson, Kevan, et Inouye 2001; Doyle et al. 2020)), l’exigence des larvaires pour l’habitat 

en font des bioindicateurs et leurs régimes alimentaires en font des agents biologiques. Ainsi, il est 

primordial d’en apprendre davantage sur les syrphes pour mettre en œuvre des moyens de 

conservation.  
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III. Matériels et méthodes  
Il a fallu tout d’abord connaitre la taille de la collection de l’unité entomologique de Gembloux. 

Pour cela un inventaire, des boîtes présentent dans la collection a été réalisé. Grâce à cela, nous 

pouvons connaitre le nombre de boîtes de syrphes, le nombre d’espèces présentes ainsi que leurs 

noms, le nombre de spécimens pour chaque espèce, où se trouvent les espèces et dans quelle boîte. 

Cet inventaire a été réalisé par un comptage manuel. Lors de cet inventaire, différentes informations 

ont été encodées dans un tableur Excel. Ces informations sont le numéro de la boîte, le genre, 

l’espèce, le nombre d’individus et le nombre de boîte qui contiennent les mêmes espèces. Toutes 

ces informations ont permis de trier les données par ordre alphabétique des genres et des espèces 

dans la collection.  

En ce qui concernent les différents algorithmes utilisés dans ce travail, ils ont tous été écrits en 

langage Python. Il s'agit d'un langage de programmation informatique de type traduction littérale 

orienté objet (Arowolo, Adekunle, et Ade-Omowaye 2020). De plus les codes utilisés proviennent 

d’Open Source Computer Vision (OpenCV). OpenCV peut implémenter de nombreux algorithmes 

généraux de traitements d'images via des langages de programmation tels que le langage python 

(Arowolo, Adekunle, et Ade-Omowaye 2020). En effet, openCV est le seul outils capable de 

réaliser plusieurs tache dans la vision par ordinateur (décrire, compter et identifier) (Bradski 2000). 

A. La numérisation 2D  
Nous avons numérisé les boîtes d’insectes avec deux dispositifs. Pour le premier un appareil photo 

reflex a été utilisé et pour le second nous nous sommes servis d’une Webcam professionnel.  

1. Matériels  

a) Appareil photo  

L’appareil photo utilisé est un Canon EOS 80D sur lequel est monté un objectif Canon zoom lens 

EF-S 18-55 mm 1 : 3.5-5.6 IS II. Il y a deux lampes MONAN Led Video Light qui ont une batterie 

3.7V/2800 mAh. Ces lumières sont placées de chaque côté de l’appareil photo (Figure 8). 

L’appareil photo est fixé au-dessus d’une table à une hauteur de 37,5 cm (± 0,1 cm), pour le 

maintenir nous avons utilisé des fixations adaptées à l’appareil photo qui sont fixées sur un rail collé 

au mur. Les photographies s’enregistrent automatiquement sur un ordinateur qui est sous Debian 

10.9, noyaux Linux 4.19.0-16-amd64. Le logiciel qui permet de contrôler l’appareil photo depuis 

l’ordinateur est « Entangle 2.0» (Sami Yunus, communication personnelle).  

 

Figure 8 : Photographie de l’installation de l’appareil photo pour la prise en photo des boîtes  entomologique.  
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b) Caméra sur une table XYZ 

Concernant le deuxième dispositif, il s’agit d’une table d’une graveuse laser dont la tête a été 

remplacée par une caméra (Figure 9a). La caméra utilisée est une C920 pro HD WEBCAM de la 

marque LOGITECH®, elle a été choisie car il est possible de régler l’autofocus et elle possède une 

faible distance focale (2-3 cm). Sur la caméra, deux LED ont été collé de part et d’autre de la 

lentille (Figure 9b). La caméra est déplacée par des moteurs pas à pas NEMA 17 (1 moteur latéral et 

2 moteurs sur la hauteur). La caméra est placée à 11 cm de hauteur. Celle-ci est contrôlée par un 

autre ordinateur fonctionnant sous Windows 10 Professionnel version 20H2, avec le logiciel 

Python™ 3.9. Le logiciel utilisé pour visualiser les photographies est Honeyview version 5.35 

(Sami Yunus, communication personnelle) car il permet de voir les images au fur et à mesure que 

celles-ci sont prises et de les faire défiler facilement. Nous avons utilisé le logiciel ImageJ bundled 

with 64-bit Java 1.8.0_172 (Sami Yunus, communication personnelle) afin de sélectionner les 

individus sur les photographies prisent.  

a)  b)  

Figure 9 : Photographie de l’installation de la table XYZ. a) est une photo prise au-dessus de la table XYZ. b) est une 

photo de la caméra avec les deux LED de part et d’autre de la lentille.  

c) Jeu de données  

Nous avons utilisé deux espèces du genre Eristalis (Latreille, 1804). Nous avons choisi ce genre car 

il est très présent dans la collection et les espèces sont facilement identifiables à l’œil nu donc il est 

intéressant de commencer l’identification automatique avec des espèces faciles. Les espèces ont été 

choisies par rapport à leurs abondances (nombre de spécimens) dans la collection de Gembloux, il 

s’agit des espèces : 

- Eristalis arbustorum (Linnaeus, 1758) 

- Eristalis tenax (Linnaeus, 1758) 

En plus de ces espèces, une espèce d’abeille (Andrena nitida, Müller 1776), et une espèce de guêpe 

(Vespula germanica, Fabricius 1793) ont été numérisées en tant que contrôle négatif afin de voir si 

le deep learning confond ces espèces avec les éristales sélectionnées.  

Pour chaque espèce, nous avons décidé de sélectionner le même nombre d’individus (N=150), ce 

qui fait un  total de 600 spécimens utilisés pour ce travail. Ils ont été choisis selon leurs états (s’il y 

avait la présence des pattes, des ailes, …), malheureusement il n’était pas tout le temps possible 

d’avoir des spécimens en parfait état, ainsi, ceux sont les moins détériorés qui ont été choisis. Ceux-

ci ont été placés dans une boîte vide et classés d’en le même ordre afin de pouvoir les ranger à leurs 

places d’origines lorsque la manipulation sera terminée.  
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2. Méthode  

a) Numérisation  

Le couvercle des boîtes a été retiré dans les deux dispositifs, afin d’éviter les reflets dus à la vitre. 

(1) Appareil photo  

Pour numériser les boîtes, une grille a été tracée sous l’appareil photo (Figure 10). Cette grille 

permet de placer la boîte dans 9 positions différentes. Entre chaque position la boîte est 

photographiée. Le sens de déplacement de la boîte est observable sur la figure 10. Les images 

obtenues font chacune 6000x4000 pixels. Les photographies ont des zones semblable entrent elles 

ce qui permettra de les superposer pour recréer une image de la boîte entière à partir des 9 

photographies. L’appareil photo a été réglé avec une ouverture de f/5.6 et un zoom à 55mm. Le 

reste des réglages est lancé en automatique. Les images sont enregistrées en format brut (.cr2) pour 

éviter de perdre de l’information. Les lumières ont une chaleur de 4500K et leur luminosité est à 

100%. 

 

Figure 10 : Photographie de la grille de déplacement de la boîte. Les coins de couleurs représentent l’emplacement du 

coin droit-bas de la boîte, celle-ci doit être déplacé suivant l’ordre croissant. La zone en bleu est la zone qui est prise en 

photographie.  

(2) Table XYZ   

Une boîte est placée sous la table en la callant dans le coin gauche (Figure 9a). Afin de contrôler la 

table, un algorithme a été construit « Entomocam.py ». Dans cet algorithme, il est possible de 

modifier certains paramètres pour contrôler le déplacement de la caméra. Après différents essais, il 

s’avère que les paramètres idéaux sont les suivants :  

- Paramètres pour la largeur : (0,16,3)  

Le 0 est le numéro de la première colonne et le 16 de la dernière colonne. Le 3 signifie que la 

caméra doit faire des pas de 3 entre les colonnes. Ainsi, seules les colonnes 0, 3, 6, 9, 12 et 15 sont 

prisent en photos.  

- Paramètre pour la hauteur : (0,12,2)  

Tout comme la largeur les deux premiers nombres correspondent aux numéros des lignes. Ici le pas 

est de 2, ce qui fait que les lignes 0, 2, 4, 6, 8 et 10 sont numérisées. Ils permettent d’avoir un 

compromis entre une superposition correcte et un temps de numérisation par boîte convenable. Au 

final, la boîte est divisée en 36 zones différentes. De plus, la résolution de la caméra a été réglée en 

haute définition (1920 x 1080 pixels). Chaque zone est photographiée 14 fois à des distances focales 

différentes (70, 75, 80, 85, 90, 95, 100, 105, 110, 115, 120, 125, 130 et 135 mm). Nous avons 

travaillé avec plusieurs focales car les insectes ne sont pas tous à la même hauteur sur l’épingle. 
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Grâce à cela, nous pouvions être sûrs d’obtenir une image nette de tous les spécimens d’une boîte, 

la table prend au totale 504 photographies par boîte.  

Ensuite, il faut placer correctement la caméra, pour cela il faut demander à l’algorithme d’afficher 

l’aperçu de la caméra. Ainsi, il est possible de placer manuellement la caméra au point de départ. La 

caméra retrouvera ce point lorsque la digitalisation sera terminée. Étant donné que les boîtes font la 

même taille, normalement la caméra sera correctement placée pour les boîtes suivantes (il faut 

quand même vérifier la position de départ entre chaque boîte).  

Enfin, suffit de lancer l’algorithme qui va prendre les photographies automatiquement. Lors de la 

numérisation, il faut penser à éteindre la lumière de la pièce pour éviter d’avoir des ondulations sur 

les images. De plus, il est important de ne pas faire bouger la table ce qui pourrait produire du flou 

de bouger. Les images sont enregistrées sous format « .bmp » dans le dossier qui contient 

l’algorithme. Après, l’observation des images obtenues, il s’avère qu’une distance focale ressort du 

lot (100 mm). Ainsi, nous avons sélectionné les individus avec ImageJ bundled with 64-bit Java 

1.8.0_172 en utilisant les photographies qui ont une focale de 100 mm. Le nombre d’images 

obtenues correspond au nombre d’individus soit 600.  

B. La numérisation 3D   

1. Matériels   
Pour numériser, nous avons utilisé deux systèmes, un système manuel et un système semi-

automatique. De base le système manuel était un test pour voir comment numériser les individus 

sous différents angles. Nous avons décidé d’utiliser les images du système manuel pour pouvoir 

augmenter le nombre de spécimen dans la formation de l’algorithme d’identification.  

a) Système manuel  

Pour le  système manuel, c’est l’insecte qui est tourné et la caméra qui est fixe. La caméra utilisée 

est du même modèle que celle qui est montée sur la table XYZ (une C920 pro HD WEBCAM de la 

marque LOGITECH ®) (Figure 11). Nous avons utilisé trois lampes MONAN Led Video Light qui 

ont une batterie 3.7V/2800 mAh. Deux plaques de mousse en PE2000 ACAD107 (Format 

360x260x10 mm) ont également été utilisées. L’une sert à poser les individus devant les caméras et 

l’autre permet d’avoir un fond blanc (Figure 11). Elles permettent également d’augmenter la 

luminosité. La caméra est contrôlée grâce à un ordinateur sous Debian 10.9, noyaux Linux 4.19.0-

16-amd64 avec le logiciel guvcview 2.0.2.  

  

Figure 11 : Photographies de l’installation pour la numérisation sous différentes positions avec le système manuel.  
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b) Système semi-automatique  

Le second système qui est quant à lui semi-automatique, le « rotoscan » (Figure 12). Il suffit de 

déposer l’insecte qui doit être numérisé, pour ce système c’est la caméra qui tourne autour de 

l’individu. La caméra utilisée n’est pas totalement identique car il s’agit d’une C922 pro HD 

WEBCAM mais également de LOGITECH ®. Comme pour la caméra de la table XYZ, celle du 

rotoscan est équipé de deux LED situées de part et d’autre de la lentille. Le moteur qui permet la 

rotation est un moteur pas à pas NEMA 17. Le tout est également contrôlé par un ordinateur sous 

Windows 10 Professionnel version 20H2 avec le logiciel Python™ 3.9. La visualisation des images 

se faits toujours avec le logiciel Honeyview 5.35.  

  
Figure 12 : Photographies du rotoscan. Les flèches indiquent le sens de rotation de la caméra.  

c) Jeu de données  

Le jeu de données utilisé pour la numérisation sous différents angles est le même que pour la 

numérisation en 2D au-dessus d’une boîte.  

2. Méthodes 
Chaque spécimen a été photographié selon quatre angles différents (latéral droit, latéral gauche, 

antérieur, postérieur). Comme expliqué plus haut, ceci n’est pas vraiment de la 3D mais de la 2D+. 

En effet comme le deep learning fonctionne sur des images 2D, nous avons préféré utiliser de la 

2D+. La résolution des caméras a été programmée à 1920 x 1080 pixels afin que cela soit identique 

à celle de la caméra de la table XYZ. 

a) Système manuel 

Pour ce dispositif, la caméra a été placée à 6 cm des individus. Les paramètres ont été réglés 

directement sur le logiciel  guvcview 2.0.2.  Nous avons utilisé une mise au point de 235 mm qui a 

été choisie lorsque nous avons obtenus un aperçu le plus nette possible. Un zoom de 121% 

(maximum avec une mise au point de 235mm) a également été réglé sur l’ordinateur. Entre chaque 

point de vue, les spécimens doivent être tournés de 90° dans le sens contraire des aiguilles d’une 

montre de façon manuelle. Avec ce système, 50 individus de chaque espèce ont été photographiés 

sous les quatre angles, ainsi, le jeu de données contient au total 800 images du système manuel.  

b) Système semi-automatique 

En ce qui concerne le système semi-automatique (rotoscan), la caméra est placée à 3 cm avec une 

angle de 45° (Figure 12). Nous avons choisi un angle de 45° pour n’avoir comme fond que la 

plaque blanche (Figure 12). Le système est contrôlé par l’algorithme « Entomorotocam.py ». Dans 

celui-ci, il est possible de régler la mise au point. Ainsi, nous avons ouvert la caméra avec le 

logiciel Logitech Capture® 2.06.12 qui nous a permis de déterminer avec quelle mise au point 

l’individu devient nettes (mise au point = 235 mm).  
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Etant donné que la caméra est montée à l’envers, il a fallu rajouter à l’algorithme un code pour 

replacer correctement les images obtenues. Les insectes ont toujours été placés dans la même 

position, la tête sur la gauche et le corps plus parallèle à la caméra. Avec ce système nous avons 

photographié 100 individus de chaque espèce. Sur un tour complet, la caméra prend 200 images 

avec un déplacement de 1,8° entre chaque photographie. Pour ce travail, seulement 4 angles nous 

intéressent. Comme les individus sont toujours positionnés de la même manière, cela permet d’avoir 

les angles voulus toujours aux mêmes numéros d’images. Ainsi, sur les 200 photographies pour 

chaque individu prisent par le système nous avons choisi d’utiliser les images 0, 50, 100 et 150. Au 

final, nous avons utilisé 1600 images venant du rotoscan, soit 400 images par espèces.  

C. Identification  

1. Matériels  

a) Jeu de données  

Afin de réaliser le travail sur l’identification numérique, nous avons utilisé les images obtenues par 

les différents systèmes de numérisation (Tableau 1).  

Tableau 1: Nombre d’images du jeu de données pour chaque angle de vue et d’espèces. 

Nous avons au final un jeu de données avec un total de 3 000 images d’insectes.  

b) Le deep learning  

Nous avons décidé de travailler avec une méthode simple comme expérience préliminaire. Cette 

méthode utilisée s’inspire de la méthode de Haar, qui est la méthode en cascade avec laquelle on 

obtient les meilleurs résultats par rapport aux autres détecteurs en cascades (Vállez, Deniz, et Bueno 

2015). Il s’agit d’une fonction en cascade qui est entraînée à partir d'un échantillon d'images 

positives et négatives (Vállez, Deniz, et Bueno 2015). C’est-à-dire qu’il faut sélectionner sur les 

photos, les zones qui nous intéressent (insectes) qui seront les photos positives. Et inversement, les 

photos négatives correspondent aux zones qui ne nous intéressent pas (épingle, étiquette, bandes 

noires, fond, …). Les classificateurs en cascade basés sur les caractéristiques de Haar sont une 

méthode efficace de détection d'objets (Viola et Jones 2001). Cette approche basée sur 

l'apprentissage automatique est ensuite utilisée pour détecter des objets dans d'autres images 

(Arowolo, Adekunle, et Ade-Omowaye 2020).  

Nous avons utilisé trois fichiers python (positif, négatif, détection). Les deux premiers servent à 

sélectionner les différentes zones pour la formation et le dernier pour questionner l’algorithme. Afin 

de créer le fichier cascade, nous avons utilisé le terminal de code sur Debian « Terminator 1.91 ». 

Toutes les étapes concernant le deep learning ont été faites sur un ordinateur sous Debian 10.9, 

noyaux Linux 4.19.0-16-amd64.  

 Table 

XYZ 

Système manuel Système semi-automatique 

 Dorsal Latéral 

gauche 

Latéral 

droite 

Antérieur Postérieur Latérale 

gauche 

Latéral 

droite 

Antérieur Postérieur 

Eristalis tenax 150 50 50 50 50 100 100 100 100 

Eristalis 

arbustorum 

150 50 50 50 50 100 100 100 100 

Vespula 

germanica 

150 50 50 50 50 100 100 100 100 

Andrena nitida 150 50 50 50 50 100 100 100 100 
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2. Méthodes 
Avant de commencer, les images obtenues sous différents angles ont été converties en format .bmp 

grâce au logiciel reaConverter 7 Lite 7.655. Nous n’avons pas gardé le format .jpeg car celui-ci 

contient des artefacts de compression (Sami Yunus, communication personnelle).   

a) Deep learning  

Du fait, que la formation du deep learning  prend du temps, nous avons décidé de former celui-ci 

uniquement positivement avec l’espèce Eristalis tenax. Nous avons choisi cette espèce car il s’agit 

de l’éristale la plus présente dans la collection, ce qui permet d’avoir un maximum d’individus en 

parfait état. Le fonctionnement du deep learning commence par une étape de formation. Celle-ci est 

divisée en deux parties. Concernant la première partie, il faut sélectionner les zones positives 

présentes sur les images destinées à la formation (il s’agit des individus d’Eristalis tenax). Afin de 

réaliser cela, nous avons utilisé un algorithme « ROIselectpos.py » qui doit être utilisé avec le 

logiciel Python™ 2.7 dans lequel nous avons sélectionné les spécimens en entier. La seconde partie 

est l’identification des zones négatives (arrière-plan, étiquettes, écriture, épingles), celles-ci sont 

sélectionnées sur les même images que pour la formation positive. La sélection se fait toujours avec 

le même logiciel mais avec un second algorithme « ROIselectneg.py ». La deuxième étape est la 

formation du deep learning pour créer un fichier cascade avec le logiciel « Terminator 1.91 » dans 

lequel il faut encoder quelques lignes de codes pour qu’il puise récupérer les zones sélectionnées 

(positives et négatives). Dans ces lignes de codes, il faut adapter le nombre total de zones positives 

et négatives pour chaque test réalisé. Nous avons demandé à Terminator 1.91 de former le deep 

learning en vingt étapes. Lorsque le fichier « cascade » est construit, il a suffi de tester les images 

dédiées à cet effet. Pour cela nous devions entrer le nom de chaque image dans l’algorithme 

« detect.py ». Si le deep learning reconnait une zone positive dans les photographies testées alors 

celle-ci est encadrée d’un carré bleu. Tout cela a été fait pour les angles dorsal, latéral gauche, 

latéral droit, antérieur, postérieur, latéral gauche_droit et antérieur_postérieur. Il faut également 

savoir que nous avons utilisé les mêmes zones négatives pour les angles (antérieur, postérieur, 

antérieur_postérieur et postérieur_antérieur) et pour les angles (latéral gauche, latéral droit, latéral 

gauche_droit et latéral droit_gauche). Pour finir, les résultats ont été encodés dans une tableau Excel 

dans lequel nous avons entré un « 1 » lorsque l’individu est reconnus et un « 0 » si ce n’était pas le 

cas. Nous avons également encodé la présence d’erreurs d’identification avec le même système 

binaire.  

b) Détection 

Il a fallu tout d’abord s’assurer que le deep learning arrive à reconnaitre la présence d’insectes sur 

les photographies. Pour cela nous avons utilisé les images de différents angles obtenus avec le 

système manuel pour Eristalis tenax . Sur les 50 individus, nous avons formé le deep learning avec 

25 spécimens pour chaque angles de vue, soit avec 25 photographies. Pour tester l’algorithme, nous 

avons utilisé les 25 autres individus (25 images). Les individus pour la formation et le 

questionnement ont été déterminés par un tirage aléatoire sans remise qui a été fait avec Rstudio 

4.0.5 (Annexe 5). La reconnaissance a été testée pour les différents angles (dorsal, latéral gauche, 

latéral droit, antérieur, postérieur). Nous avons également testé en regroupant certains angles 

(latéral gauche_droit et antérieur_postérieur, latéral gauche + latéral droit + antérieur + postérieur). 

Lorsque que les angles sont regroupés, nous avons utilisé les 25 images de chaque angles pour 

former le deep learning.  
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Nous avons ensuite essayé en augmentant le nombre d’individus pour la formation. La même 

procédure a été utilisée, mais 40 individus ont servi pour la formation et 10 insectes pour le 

questionnement (Annexe 6). Pour choisir, nous avons ajouté à la formation les 15 premiers 

spécimens qui ont servi au questionnement dans le test précédant. Un graphique pour chaque 

méthode a été construit directement sur le fichier Excel contenant les résultats des deux méthodes.  

Pour analyser les résultats de la reconnaissance, nous avons utilisé le logiciel Rstudio 4.0.5  dans 

lequel nous avons réalisé un test Chi². Pour chaque angle, nous avons comparé les résultats attendus 

avec ceux du contrôle ; les résultats inattendus avec ceux du contrôle et enfin les erreurs avec les 

erreurs pour le contrôle. Pour la reconnaissance, le contrôle est constitué de 100% d’attendus, 0% 

d’inattendus et d’erreurs. Ceci permet de savoir si nos résultats suivent l’hypothèse H0. Si cette 

hypothèse est refusée alors nous acceptons l’hypothèse H1. L’hypothèse H0 est que le pourcentage 

de reconnaissance d’insectes par rapport au fond n’est pas significativement différent du contrôle. A 

l’inverse, l’hypothèse H1 est le fait que le pourcentage de reconnaissance d’insectes par rapport au 

fond semble significativement différent du contrôle.   

c) Identification  

Concernant l’identification sous différents angles, nous avons également formée le deep learning 

avec Eristalis tenax comme positif et les autres espèces en négatif. Nous avons tout d’abord essayé 

avec l’angle de vue dorsal. Ensuite, nous avons fait les mêmes choses pour les autres angles. 

L’algorithme a été formé avec 100 individus positifs (Eristalis tenax) et 100 individus négatifs 

(autre espèce). Le questionnement a également été fait avec 100 individus (50 Eristalis tenax et 50 

de l’espèce testé). Nous avons testé l’algorithme avec Eristalis tenax seule, puis nous avons fait des 

comparaisons deux à deux entre Eristalis tenax en positif avec Andrena nitida, ensuite avec Vespula 

germanica et enfin avec Eristalis arbustorum en négatif. Nous supposons qu’il y aura un gradient 

d’identification sur base des différents motifs présents sur les insectes, c’est-à-dire que nous 

pensons que l’algorithme va identifier très bien Eristalis tenax de Vespula germanica, 

moyennement identifier Eristalis tenax d’Andrena nitida et faiblement identifier Eristalis tenax 

d’Eristalis arbustorum.  

Pour savoir quel spécimen servira à la formation et au questionnement, un tirage aléatoire sans 

remise a été fait avec Rstudio 4.0.5 pour chaque système de numérisation. Ainsi la formation sera 

faite avec 25 individus numérisés manuellement (Annexe 5) et 75 spécimens numérisés par le 

rotoscan (Annexe 7). Le questionnement est fait avec les spécimens restant pour chaque système 

(Annexe 5 & 7).    

Nous avons également construit les graphiques pour chaque test directement dans le fichier Excel 

des résultats. Tout comme la reconnaissance nous avons réalisé un test Chi² sur Rstudio 4.0.5 pour 

analyser les résultats obtenus pour l’identification. Pour chaque angle nous avons comparé les 

résultats attendus avec ceux du contrôle, les résultats inattendus avec ceux du contrôle et enfin les 

erreurs obtenues avec celles pour le contrôle. Pour la reconnaissance, le contrôle est constitué de 

100% d’attendus, toutes les Eristalis tenax sont identifiées et aucun des spécimens de l’espèce 

comparée ne doit être identifié. Pour les résultats inattendus c’est l’inverse, aucunes  Eristalis tenax 

ne doivent être identifiées et tous les spécimens de l’espèce comparée doivent être identifiées et 

enfin, il ne doit pas y avoir erreurs. Ceci permet de savoir si nos résultats suivent l’hypothèse H0. Si 

cette hypothèse est refuser alors nous acceptons l’hypothèse H1. L’hypothèse H0 est que le 

pourcentage d’identification d’insectes présents sur les images n’est pas significativement différent 

du contrôle.  A l’inverse, le pourcentage d’identification d’insectes présents sur les images semble 

significativement différent du contrôle.  
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D. Diversité et suivi 

1. Matériels  

a) Jeu de données  

Le jeu de données utilisé pour mesurer la diversité des syrphes contient uniquement les espèces du 

genre des éristales venant de la collection de Gembloux et d’Observation.be. Nous nous consacrons 

à ce genre car il s’agit d’un genre bien présent dans la collection de Gembloux avec plusieurs 

espèces plus ou moins communes.  

b) Période de temps  

Etant donné que l’effort d’échantillonnage et que le nombre de données est très différent suivant les 

années, il est plus simple de traiter les données en les regroupant en période de temps ((Rollin et al. 

2020). Ainsi, le jeu de données est divisé en trois périodes de temps, période 1 (1940-1969), période 

2 (1969-1999) et période 3 (2000-2020). La collection de Gembloux ne contient pas de spécimen 

d’éristales datant après 2000. Les données concernant la période 3 ont été fournies par l’asbl 

Natagora, celles-ci sont visibles sur www.observations.be.  

c) Zone d’étude  

Du fait que le sujet de ce document porte sur la région Wallonne. Le suivi et la mesure de la 

diversité de syrphes en Wallonie sera faite sur l’échelle spatiale régionale (Wallonie). Le logiciel 

Qgis 3.10.10 avec l’emprise "Belge 1972 / Belgian Lambert 72" a été utilisé pour représenter la 

répartition des différents spécimens (cours SIG de Billen Roland). Nous avons également utilisé les 

couches shapefiles « communes_L72.shp » et « provinces_L72.shp » venant de (« Données 

cartographiques – Atlas de Belgique » s. d.) pour pouvoir se repérer sur la carte et avoir un fond de 

carte.  

2. Méthodes  

a) Les spécimens de la collections    

Pour commencer, nous avons encodé les informations présentes sur les étiquettes dans un tableau 

Excel. Les informations relevées sont (Famille, Genre, Espèces, Genre_Espece, Parrain, Lieu, 

Commune, Province, Pays, Latitude et longitude (en degrés décimaux), Date, Année, Collecteur, 

Déterminateur, Plante et Sexe). Lors de l’encodage, il ne faut pas mettre d’accent, de caractères 

spéciaux (‘, -) et ni d’espaces. Les caractères spéciaux ainsi que les espaces doivent être remplacés 

par des underscores « _ ». Cela permettra de ne pas avoir d’erreurs lorsque le document sera utilisé 

dans Rstudio 4.0.5. Concernant les informations manquantes, les cellules sont laissées vides. 

Ensuite le tableau est filtré pour ne travailler que sur les individus venant uniquement de Belgique. 

Les spécimens dont le pays n’est pas connu sont également retirés de la liste. Un second filtre est 

appliqué aux données de Belgique pour séparer les individus venant de la région Flamande de ceux 

de la région Wallonne (Brabant wallon, Hainaut, Liège, Luxembourg et Namur). Un dernier filtre a 

été réalisé pour classer les individus de Wallonie dans les différentes périodes de temps.  

Afin de créer des cartes de réparation des différents individus nous avons besoin de la latitude et 

longitude de l’emplacement des différents échantillonnages. Les latitudes et longitudes ne sont pas 

présentes sur les étiquettes, pour avoir ces informations les communes des différents spécimens de 

Wallonie ont été rentrées dans Google Maps.  
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b) Les spécimens d’Observation.be 

Le jeu de données contenait les données sur les syrphes pour toute la Belgique, il a fallu tout 

d’abord rajouter dans le jeu de données la colonne « Province » afin de trier les observations faites 

en Wallonie et en Flandre. Pour cela nous avons utilisé la colonne « locality ». Les différentes 

localités présentent dans le jeu de données ont été entrées dans « Google Maps » pour connaitre la 

province dans laquelle se trouve chaque localité. Le jeu de données a ensuite été filtré en ne gardant 

que les provinces de Wallonie (Brabant Wallon, Hainaut, Liège, Luxembourg et Namur). Les 

observations possèdent également un statut de validation fait par Observation.be. Ceux-ci nous ont 

conseillé de principalement utiliser les observations qui ont le statut « approuvé ». Ainsi, nous 

avons appliqué un filtre sur les observations Wallonnes pour ne garder que celles qui ont été 

approuvées. Les observations « approuvées » signifient qu’une personne d’Observation.be a accepté 

l’observation car des preuves tangibles (principalement des photographies) ont été ajoutées par 

l’observateur. Enfin concernant la date, il a fallu modifier celles présentes dans le jeu de données 

qui sont sous la forme « 20140504 ». Etant donné que nous sommes intéressés que par l’année, 

nous avons extrait les 4 premiers chiffres qui correspondent à celle-ci. Ce qui donne au final une 

date sous la forme « 2014 ». Puis nous avons filtré les données pour supprimer les observations 

datant de 2021. Nous avons choisi de ne pas garder ces données car il s’agit de données venant de 

l’année en cours. Enfin, nous avons également décidé de supprimer les individus qui n’ont été 

identifiés que jusqu’au genre.  

c) Analyse statistique : la diversité 

Nous avons voulu tout d’abord vérifier l’accumulation et la raréfaction en espèce. Pour cela, nous 

avons construit un tableau pour chaque période de temps dans lesquelles la présence ou l’absence 

des espèces pour chaque année a été encodée (présence = 1 ; absence = 0). Ensuite nous avons 

calculé l’accumulation d’espèces en partant de la première année pour chacune des périodes. Les 

classeurs Excel des trois périodes ont été convertis en format .txt (séparateur : tabulation). Afin de 

faire des estimations sur les données les classeurs en format texte ont ensuite été importés dans le 

logiciel EstimateSwin 9.10 (cours Monitoring de la biodiversité et dynamique des populations de 

Hambuckers Alain). L’estimation a été faite en multipliant par trois le nombre d’année présente 

dans chaque période (P1 = 3*15 ; P2 = 3*25 ; P3= 3*17), ce qui permet d’avoir une estimation 

convenable pour la raréfaction. Nous avons également fait une estimation en regroupant les trois 

périodes (P0= 3*56). Dans un tableau final, nous avons entré le nombre d’années, l’accumulation 

calculer plus tôt pour les années du jeu de données de départ, concernant les années estimées 

l’accumulation a été encodée par « NA » et enfin la raréfaction qui correspond à la colonne 

« S(est) » du tableau obtenu sur EstimateSwin 9.10 pour chaque période de temps. Le tableau final 

a pour finir été convertit en . txt pour être importé dans Rstudio 4.0.5 pour tracer les courbes de 

raréfaction et d’accumulation pour chaque période de temps.  

Concernant la mesure de la diversité, deux tableaux Excel ont été créés. Le premier contient 

l’effectif des espèces pour chaque année. Le deuxième est constitué des années, des périodes et 

l’effectif total en éristales pour chaque année. Ces deux tableaux ont été convertis en .csv 

(séparateur : point-virgule) pour être utilisés dans Rstudio 4.0.5. Ensuite nous avons commencé par 

relier les deux tableaux grâce à la colonne des années. Pour la richesse spécifique nous avons 

construit un graphique de la richesse spécifique observée pour chaque période. Nous avons ensuite 

voulu savoir si nos données suivent une loi normale en utilisant le test de Shapiro. Les périodes ont 

été comparées deux à deux avec le test Wilcoxon Mann-Withney en utilisant la méthode d’Holm 

car elle est dominante sur la méthode de Bonferroni (Holm 1979).  
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Un second graphique représentant l’abondance pour chaque période a par la suite été tracé. Tout 

comme la richesse, nous avons vérifié si les données suivent une loi normale avec le test de 

Shapiro. Nous avons effectué des essais d’ANOVA unidirectionnels pour comparer l’abondance 

d’éristales entre chaque période. Par la suite, les tests post-hoc de Tukey ont été utilisés pour 

comparer chaque paire de période. En utilisant le package vegan (cours Méthodes d'analyse de la 

biodiversité : communauté et populations de Fayolle Adeline ), nous avons fait une estimation non 

paramétrique avec l’estimateur Chao. Cela permet de vérifier les courbes d’accumulation obtenues 

précédemment. Pour finir, nous avons mesuré les indices de Shannon et Simpson.  

D’après les résultats obtenus par (Carvalheiro et al. 2013) , nous supposons que la diversité 

d’éristales en Wallonie est plus importante actuellement qu’historiquement.  

d) Analyse statistique : le suivi 

Pour réaliser le suivi de la population d’éristales, nous avons réalisé un classeur Excel avec toutes 

les années présentes pour les trois périodes (1940-2020) et l’effectif total d’éristales pour chaque 

année. Nous avons ensuite supprimé les années où l’effectif était égal à zéro. Le fichier a été 

converti en format « .cvs (séparateur : point-virgule) » pour être importé dans Rstudio 4.0.5. Nous 

avons fait un suivi de type PVA (Analyse de viabilité des populations) en utilisant des spécimens 

d’éristales adultes. Il s’agit d’un outil mis au point pour estimer le risque de disparition d’une 

espèce (Boyce 1992; Schultz et Hammond 2003). Afin de calculer la probabilité de disparition 

d’une population sur une échelle de temps donnée, quatre paramètres sont nécessaires : la taille 

initiale de la population, un seuil d’extinction, un μ (moyenne des données en logarithme) et un σ² 

(variance des données en logarithme) (Schultz et Hammond 2003). Pour réaliser cette PVA, nous 

avons utilisé le package popbio (cours Monitoring de la biodiversité et dynamique des populations 

de Delcourt Johann). Un graphique des effectifs en fonction du temps a tout d’abord été tracé. Tout 

comme Morris et al. (1999)et Schultz et Hammond (2003), nous avons utilisé une régression 

linéaire pour éliminer la dépendance au temps afin de calculer le taux de croissance (λG). En effet, 

l’intervalle de temps n’est pas régulier dans les jeux de données. Nous avons ensuite réalisé un 

graphique de 20 simulations sur les 30 prochaines années, celui-ci est sur une échelle logarithme ce 

qui permet d’avoir une distribution plus symétrique et plus lisible. Pour construire ce graphique 

nous avions besoin d’un seuil de quasi-extinction. Or pour déterminer celui-ci, il faut une 

connaissance précise de la biologie de l’espèce et des fluctuations de la population (Johann 

Delcourt, communication personnelle). De ce fait, nous avons décidé de travailler avec un seuil 

d’extinction (Se= 1), ce qui signifie que si la population attend cette valeur, celle-ci disparaitra.  

Nous supposons que la population d’éristales présente en Wallonie possèdent assez d’individus 

pour être viable (durable dans le temps). 

e) Cartographie  

Nous avons tout d’abord utilisé les couches « communes_L72.shp » et « provinces_L72.shp » pour 

construire six autres couches, cinq couches regroupent les communes venant d’une même province 

wallonnes entre elles et une dernière couche regroupe toutes les communes de Flandre. Ensuite, les 

deux jeux de données ont été importés (collection de Gembloux et Observation.be). Pour cela les 

classeurs Excel de chaque période de temps ont été convertis en format .CSV (séparateur : point-

virgule). Ce qui permet d’importer ces données en format texte dans QGIS. Une carte générale avec 

toutes les données pour chaque période de temps a tout d’abord été créée. Puis, nous avons réalisé 

des cartes pour chaque espèce en fonction des périodes, afin d’avoir des cartes un peu plus lisible 

pour connaitre la répartition de chaque espèce. Nous supposons que le genre des éristales a une 

bonne répartition en Wallonie et que les espèces les plus rares sont celles qui ont une plus faible 

répartition.  
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IV. Résultats et discussion  

A. Inventaire de la collection de Syrphes de Gembloux  
Il y a au total 16 818 syrphes d’identifier dans la collection de Gembloux réparti dans 62 genres et 

309 espèces (Tableau 2). Cette famille occupe 138 boîtes de la collection (Tableau 2). Du fait de ce 

grand nombre d’individus, nous avons choisi de travailler sur le genre Eristalis (Latreille, 1804). Il 

y a 2969 individus d’éristales dans la collection, ce qui est plus abordable.  

Tableau 2 : Résultats de l’inventaire de la collection de Gembloux.  

Nombre de boîtes 138  

Nombre de Genres 62  

 Avec les indéterminés Sans les indéterminés 

Nombre d’espèces 309 291 

Nombre d’individus 17 054 16 818 

Parmi ce genre, cinq espèces ressortent du lot par leurs effectifs (Tableau 3). Mais nous nous 

intéressons aux deux espèces d’éristales les plus présentes dans la collection pour l’identification 

numérique (Eristalis tenax et Eristalis arbustorum). Nous avons fait ce choix car cela nous 

permet d’avoir un maximum d’individus en bon état pour l’identification numérique. De plus, 

nous avons choisi seulement deux espèces car l’identification contient plusieurs étapes qui sont 

longues à réaliser. La partie diversité et suivi des populations sera faite avec toutes les espèces 

d’éristales venant de Wallonie présentes dans la collection de Gembloux et d’Observation.be.   

Tableau 3 : Inventaire des éristales de la collection de Gembloux  

Espèces Parrain Nombre 

d’individus 

Nombre de 

boîtes 

Numéro de boîte 

Eristalis aeneus Scopoli, 1763 94 1 38 

Eristalis arbustorum Linnaeus, 1758 695 4 120 ;127 ;131 ;134 

Eristalis horticola De Geer, 1776 218 2 39 ;120 

Eristalis intricaria Linnaeus, 1758 111 1 40 ;120 

Eristalis jugorum Egger, 1858 29 2 40 ;120 

Eristalis nemorum Linnaeus, 1758 425 3 41 ;114 ;119 

Eristalis pertinax Scopoli, 1763 469 4 42 ;43 ;118 ;127 

Eristalis picea Fallen,1816 7 1 120 

Eristalis pratorum Meigen,1822 4 1 120 

Eristalis rupium Fabricius, 1805 63 2 44 ;118 

Eristalis taeniops Meigen,1822 6 2 44 ;120 

Eristalis tenax Linnaeus, 1758 848 6 120 ;126 ;132 ;133 ;135 ;136 

Eristalis vitripennis Strobl,1893 1 1 120 

B. Identification numérique  
Théoriquement, les photographies obtenues avec l’appareil photo devaient être utilisées pour 

compter le nombre d’individus d’une boîte de manière automatique. Mais après discussion avec 

l’équipe, nous avons préféré nous consacrer à l’identification numérique plutôt qu’au comptage 

numérique. Pour l’identification, il s’avère que les images prises avec l’appareil photo (Figure 13a) 

contiennent moins de détails sur les insectes que celles prisent avec la table XYZ (Figure 13b). Au 

final, nous n’avons pas utilisé les photographies obtenues avec l’appareil photo.  
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a) b)  

Figure 13 : a) Photographie prise avec l’appareil photo Canon et b) Photographie prise avec la table XYZ.  

1. La reconnaissance des insectes 
Nous avons au préalable commencé l’identification numérique par une reconnaissance des insectes 

par rapport à l’arrière-plan. Pour cela, nous avons utilisé les photographies obtenues avec le système 

manuel. Notre première méthode de détection contient autant d’images pour la formation (25 

images) que pour le questionnement (25 images). La méthode 2 a ensuite été réalisée afin de voir si 

en augmentant le nombre d’images pour la formation (40 images) nous obtiendrons de meilleurs 

résultats. Nous avons remarqué que l’algorithme reconnaît mieux les insectes de l’arrière-plan 

quand le nombre d’images utilisé pour la formation est augmenté. En effet pour dix tests, la 

méthode 1 possède deux test qui ont reconnu 100% des insectes présents sur les images (Annexe 8) 

alors que la méthode 2 possède sept tests avec une valeur de 100% (Annexe 9). Pour la méthode 1, 

nous avons obtenu en moyenne 78,4% de résultats attendus, 21,6% d’inattendus et 5,2% d’erreurs. 

Concernant la méthode 2, la moyenne des résultats obtenus est de 89% de résultats attendus, 11% 

d’inattendus et 12% d’erreurs. Le fort pourcentage d’erreurs est sûrement dû à une mauvaise 

formation des zones négatives, en effet, nous avons utilisé les même zones négatives que la 

méthode 1 ; aucune zone négative n’a été sélectionné sur les nouvelles images utilisées pour la 

formation. Il faut noter que pour la seconde méthode, nous avons utilisé 2,5 fois moins d’individus 

pour le questionnement de l’algorithme (M1= 25 > M2= 10).  

Nous constatons que nos résultats attendus sont dans le même ordre de grandeur que pour d’autres 

études. Par exemple, Arowolo, Adekunle, et Ade-Omowaye (2020) ont obtenu une détection à 76%, 

Yao et al. (2014) ont pour leur part obtenu un résultat de détection de 85,2%. Contrèrent a eu, nos 

résultats faux (inattendus et erreurs) regroupent ainsi les faux positifs et les faux négatifs, alors que 

pour leurs études, ils ont gardé comme résultats faux que les faux positifs. Ainsi nous ne pouvons 

comparer les résultats faux obtenus ici et les leurs.  

Par la suite, nous avons essayé d’identifier Eristalis tenax par rapport aux autres espèces avec la 

méthode 2 (40 images pour la formation par espèces et 10 images pour le questionnement par 

espèces), mais il s’avère que cela ne fonctionne pas car le nombre de photographies pour former 

l’algorithme est encore trop faible. C’est pour cela que nous avons décidé d’augmenter le nombre 

d’insectes numérisés sous les cinq angles avant de travailler sur l’identification numérique.  
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2. L’identification des espèces  

a) Eristalis tenax seul  

Commencer l’identification avec uniquement Eristalis tenax permet de vérifier si les insectes sont 

convenablement reconnus de l’arrière-plan lorsque l’algorithme est formé avec 100 images 

positives. Nous constatons que les individus sont globalement bien reconnu par rapport à l’arrière-

plan des images (Figure 14). En moyenne, 84,7% des insectes ont correctement été reconnus, nous 

avons obtenus 15,3% de résultats inattendus et 5,3% d’erreurs. Nos résultats correspondent à ceux 

obtenus lors des tests de reconnaissance. Les résultats attendus sont en accord avec ceux obtenus 

dans d’autres études (Arowolo, Adekunle, et Ade-Omowaye 2020; Yao et al. 2014). Il y a deux 

angles qui ressortent vraiment du lot avec une bonne reconnaissance des spécimens et les faibles 

présences d’erreurs pour les modalités dorsale et postérieur. Pour ces angles,  98% et 96% des 

insectes ont respectivement été correctement reconnus. Les résultats les moins performant sont 

obtenus avec l’angle latéral droit (72% d’attendus) et latéral gauche (52% d’attendus), ces 

observations peuvent être causées par les ailes. En effet, la présence des ailes produisent du flou sur 

les images lorsqu’elles sont dépliées ou bien elles cachent complètement le flan des insectes 

lorsqu’elles sont repliées. Concernant les erreurs d’identification, celles-ci, sont très présentes pour 

les angles antérieur, antérieur_postérieur et postérieur_antérieur. Ces erreurs se sont retrouvées 

globalement au même endroit sur les photographies, il s’agit de la zone sous les insectes au niveau 

de l’étiquette et de l’épingle. Nous supposons qu’il s’agit d’une erreur causée lors de la formation 

des zones négatives. Contrairement aux autres angles, nous avons sélectionné cette zone dans sa 

globalité, alors que nous aurions dû diviser celle-ci en plusieurs petites zones.  

 

Figure 14 : Graphique de reconnaissance d’Eristalis tenax par rapport à l’arrière-plan. Les * indiquent que les résultats 

sont significativement différents du contrôle correspondant à leur couleur, d’après le test Chi² avec ddl = 1 et α = 0,05. 

Ainsi, d’après cette figure les angles qui permettent de mieux reconnaitre les insectes par rapport à 

l’arrière-plan sont les angles de vue dorsale et postérieur. Pour lesquels les résultats attendus, 

inattendus et les erreurs sont significativement proches de ceux du contrôle. Nous constatons 

également que lorsque les angles opposés sont regroupés, le pourcentage de résultats attendus 

augmente et il y a une diminution du pourcentage d’inattendus. Cette observation peut s’expliquer 

par le fait que lorsque les angles sont regroupés, le nombre d’images positives pour la formation est 

doublé passant de 100 images à 200. Les angles antérieur et postérieur sont également très 

intéressants lorsque ceux-ci sont regroupés, le pourcentage de reconnaissance atteint alors les 100%. 

Les erreurs présentes pour les angles antérieur et postérieur sont dues au même problème cité plus 

haut.  
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b) Eristalis tenax vs Vespula germanica  

Lorsque nous observons la figure 15, aucun test ne ressort complétement du lot. Tous nos angles de 

vues sont significativement différents du contrôle. La moyenne d’identification correcte est de 

50,4%, le pourcentage moyen de résultats inattendus est de 49,6%, enfin nous avons en moyenne 

4,2% d’erreurs. Il y a quand même deux résultats (dorsal et postérieur) pour lesquels le pourcentage 

de réponses attendues est supérieur aux résultats inattendus. Nous observons l’inverse pour le reste 

des angles de vue. Le meilleur résultat est obtenu avec l’angle de vue dorsale avec 67% des insectes 

correctement identifiés. Nous avons toujours la présence d’erreurs pour l’angle antérieur, 

antérieur_postérieur et postérieur_antérieur étant donné que pour Eristalis tenax nous avons utilisé 

les mêmes zones négatives que lorsque cette espèce était seule. Il faut noter également que les 

étiquettes pour Vespula germanica sont écrites de manière numérique et non manuscrite comme 

Eristalis tenax.  

Concernant les angles regroupés, le fait d’avoir deux fois plus d’images en formations positives n’a 

pas permis d’avoir une meilleure identification entre ces deux espèces. Nous constatons que les 

résultats sont proches des résultats lorsque les angles sont seuls.  

 

Figure 15 : Graphique d’identification d’Eristalis tenax contre Vespula germanica. Les * indiquent que les résultats 

sont significativement différents du contrôle correspondant à leur couleur, d’après le test Chi² avec ddl = 1 et α = 0,05. 

c) Eristalis tenax vs Andrena nitida  

Lorsque que nous comparons Ersitalis tenax avec Andrena nitida, nous obtenons en moyenne 

58,6% de résultats attendus, 41,4% d’inattendus et 3,8% d’erreurs. Nous observons que les 

meilleurs résultats obtenus sont pour « dorsale » et « postérieur », même si ces résultats sont 

significativement différents du contrôle (Figure 16). Ils ont respectivement 65% et 69% de résultats 

attendus. Tout comme les précédentes figures, il y a toujours la présence d’erreurs au niveau des 

mêmes angles, il faut également noter ici que les étiquettes d’Andrena nitida sont numériques. Nous 

constatons ici que les résultats attendus pour les angles (latéral droit et antérieur) sont supérieurs 

aux résultats inattendus. Parmi les angles regroupés, nous observons que les angles 

antérieur_postérieur et postérieur_antérieur peuvent être intéressants pour reconnaitre Eristalis 

tenax d’Andrena nitida, avec respectivement un pourcentage de résultats attendus de 64% et 65%. Il 

ne faut quand même pas oublié que ces résultats sont toujours significativement différents du 

contrôle.  
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Figure 16 : Graphique d’identification d’Eristalis tenax contre Andrena nitida. Les * indiquent que les résultats sont 

significativement différents du contrôle correspondant à leur couleur, d’après le test Chi² avec ddl = 1 et α = 0,05. 

d) Eristalis tenax vs Eristalis arbustorum  

D’après la figure 17, nous constatons globalement les mêmes résultats qu’avec les autres espèces. 

En effet, la moyenne des résultats sont dans les mêmes ordres de grandeurs, 51,8% d’attendus, 

48,1% d’inattendus et 1% d’erreurs. C’est toujours pour l’angle « dorsal» qu’il y a une meilleure 

identification, avec 62% de résultats attendus. De plus les angles qui ont des résultats attendus 

supérieurs aux résultats inattendus, sont latéral gauche (54% d’attendus), antérieur (53% d’attendus) 

et postérieur (53% d’attendus). Par contre, nous constatons ici que les pourcentages d’erreurs pour 

n’importe quel angle ne sont pas significativement différents du contrôle pourtant comme pour les 

autres espèces nous avons utilisé les mêmes zones négatives pour Ersiatlis tenax que lorsqu’elle 

était seule. Cette diminution d’erreurs s’explique par le fait que les étiquettes d’Eristalis arbustorum 

sont manuscrites comme celles d’Eristalis tenax. De plus, comme nous avons terminé par cette 

comparaison, il se peut que pour les zones négatives d’Eristalis arbustorum nous ayons mieux 

sélectionné les zones sous les individus au niveau de l’étiquette et de l’épingle.  

 

Figure 17 : Graphique d’identification d’Eristalis tenax contre Eristalis arbustorum. Les * indiquent que les résultats 

sont significativement différents du contrôle correspondant à leur couleur, d’après le test Chi² avec ddl = 1 et α = 0,05. 
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Ainsi, en essayant d’identifier Eristalis tenax des autres espèces, nous constatons que notre 

algorithme est moyennement performant pour l’identification, les moyennes des résultats attendus 

vont de 50,4% à 58,6%. Il s’avère que ces résultats correspondent aux observations faites dans 

d’autres études, comme celles de Degaillier (2020) où suivant l’application les résultats vont de 36 à 

54% de syrphes identifiés jusqu’à l’espèce. De plus, nous observons que le gradient d’identification 

entre les espèces est différent de celui attendu. En effet, Eristalis tenax a mieux été identifiée 

lorsqu’elle est comparée à Andrena nitida, ensuite avec Eristalis arbustorum et enfin c’est avec 

Vespula germanica que nous avons obtenu les résultats les moins performants.  

Il semblerait que ces faibles résultats d’identification soient dus à deux causes. La première cause 

possible est le manque de photographies utilisées pour la formation de l’algorithme. Ce système 

proposé peut être amélioré pour avoir une plus grande précision avec un plus grand ensemble de 

données d'images positives et négatives (Arowolo, Adekunle, et Ade-Omowaye 2020). En effet, 

l’un des problèmes de la méthode de Haar est qu’elle nécessite une énorme base de données (Taha 

et Gumaa 2014), plus le nombre d’images utilisées à la formation est important, meilleure sera 

l’identification des individus (Weeks et al. 1999). Des études ont utilisés des milliers de 

photographies pour former leurs deep learning (Taha et Gumaa 2014; Hansen et al. 2020; Spiesman 

et al. 2021). Mais il s’avère que d’autres études ont utilisé une centaine d’images pour identifier les 

espèces (Wen, Guyer, et Li 2009; Weinstein 2018; Mayo et Watson 2007). Il faut noter que même 

avec une base de données convenable, nous aurons toujours la présence de résultats inattendus car 

les faux positifs sont fréquents dans la méthode de Haar (Taha et Gumaa 2014).  

La seconde cause possible est le fait que la méthode de Haar est à la base une méthode pour 

détection d’objets sur une photographie (Viola et Jones 2001). En effet, les études utilisant la 

méthode de Haar afin de détecter des êtres vivants sur une image, l’ont couplé ensuite à des CNN 

notamment des machines à vecteurs de support (SVM) pour l’identification (Larios et al. 2010; 

Tenório et al. 2019; Yao et al. 2014). Ainsi, cela explique pourquoi nous obtenons des résultats plus 

performants pour la reconnaissance des insectes de l’arrière-plan et que les résultats de 

l’identification sont moyens.  

Nous n’avons pas essayé d’améliorer davantage l’identification à cause du temps qui nous est 

imparti. Pour le travail effectué sur l’identification dans cette étude, nous avons mis environ 2 mois 

entre le début de la construction de l’algorithme à l’obtention des résultats (Tableau 4). En effet, le 

temps de travail est également un problème avec la méthode de Haar, celle-ci est très laborieuse 

(Taha et Gumaa 2014).  Il est donc impossible de reprendre le test d’identification avec un autre 

système de deep learning. De plus, le nombre de photographies n’a pas été augmenté car cela prend 

également beaucoup de temps, cela signifie qu’il faut numériser de nouveaux individus, refaire les 

formations, le temps global de formation est encore assez important, ce qui entraîne des heures, des 

jours et des semaines de temps de formation (Soo 2014). Et enfin, il faudrait refaire le 

questionnement de l’algorithme.  

Tableau 4 : Temps de travail pour l’identification  

Etapes Temps de travail 

Création de l’algorithme 30 jours 

Système manuel (50 ind. / espèces) 9 jours 

Système semi-automatique (100 ind./espèces) 9 jours 

Formation 10 jours 

Questionnement 5 jours 
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A propos des angles de vue, il semblerait que les insectes soient mieux différenciés les uns des 

autres lorsque nous utilisons deux angles de vue, qui sont dorsale et postérieur. Concernant l’angle 

dorsal, cela concorde avec d’autre d’études qui prennent en photographies les insectes (Degaillier 

2020; Hansen et al. 2020). La reconnaissance semble également fonctionner avec l’angle postérieur, 

cela s’explique par le fait que cet angle contient des informations de reconnaissance identique à 

l’angle dorsal qui sont les motifs au niveau de l’abdomen des insectes. Ainsi, il semblerait que pour 

reconnaitre les espèces de syrphes entre elles et avec des hyménoptères, il faudrait de préférence 

utiliser des images dorsales et/ou postérieurs. Ceci est potentiellement due au fonctionnement de 

l’algorithme. En effet, la caractéristique de type Haar est que dans la zone sélectionnée pour la 

formation, celle-ci est divisée en quatre sous-sections (Annexe 10) (Soo 2014), elles sont comme le 

noyau convolutif (Arowolo, Adekunle, et Ade-Omowaye 2020). Pour chaque sous-section, 

l’algorithme additionne les intensités de pixels et calculer la différence de ces sommes entre les 

carrés blanc et noir (Annexe 10) (Arowlo, Adekunle, et Ade-Omowaye 2020; Soo 2014). Ici, nous 

avons travaillé sur les insectes entier mais il serait intéressant de tester l’identification des syrphes 

en ne sélectionnant que l’abdomen.  

Au final, même si nos résultats pour l’identification ne sont pas totalement concluants, nous 

pouvons dire que la numérisation des insectes présents dans les collections entomologiques ont 

quand même une place dans la conservation et la gestion des pollinisateurs. En effet, avec la 

méthode testée, nous pouvons correctement détecter la présence d’insectes sur des images. Ainsi la 

méthode de Haar peut être utilisée pour détecter la présence d’insectes sur des photographies prisent 

par des pièges photographiques. Cela permet de faire un premier tri dans les images prises par le 

piège pour éliminer les images ne contenant pas d’insectes. Celles-ci peuvent être dues au vent qui 

provoque le mouvement de la végétation. Pour aller plus loin, il faudrait commencer par obtenir une 

base de données avec un nombre d’images convenable. Lorsque que la détection sur des images en 

laboratoire est correcte, il serait intéressant d’essayer avec des photographie prisent sur le terrain. Et 

enfin, si l’augmentation du nombre d’images ne permet pas d’améliorer la distinction entre les 

espèces, il serait alors judicieux d’utiliser une autre méthode. Wäldchen et Mäder (2018) ont 

regroupé les meilleurs résultats pour chaque taxon, il s’avère que pour identifier les insectes, c’est 

l’architecture « ResNet-101 » qui obtint le meilleur résultat (98.7%) (Cheng et al. 2017).  

C. Suivi des populations  

1. Jeu de données de la collection de Gembloux  
Deux problèmes se sont présentés pour cette partie. Le premier est le fait qu’il y a de nombreux 

spécimens venant de l’étranger. Les éristales de la collection proviennent de 36 Pays. Il y a 

seulement 57% d’éristales venant de Belgique (Annexe 11) c’est-à-dire 1680 individus. Après la 

Belgique, c’est la France qui est le plus représenté avec 16% des insectes. L’Allemagne et 

l’Espagne représentent chacune 6% de la collection. Il faut noter qu’il y a 4% des spécimens 

d’éristales pour lesquelles soit le pays n’est pas indiqué sur l’étiquette ou soit celui-ci n’est pas 

lisible principalement à cause de l’écriture manuscrite. Parmi les individus de la collection venant 

de Belgique, 80% viennent de Wallonie (1341 individus), prêt de la moitié d’entre-eux (47%) 

viennent de la province de Namur (Annexe 12). Cela est due au fait que le campus Gembloux Agro-

Bio Tech se trouve dans la province de Namur.  

Le second problème est le fait qu’il n’y ait peu de spécimens datant d’après 1999 dans la collection 

de Gembloux (Annexe 13). En effet, des spécimens d’une seule étude datant après 2000 (étude de 

2019) sont présents dans la collection.  La répartition dans le temps des spécimens de la collection 

de Gembloux est inégale.  
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Certaines années ressortent plus que les autres, 18% des éristales ont été échantillonnées en 2019, 

11% des éristales ont été échantillonnées en 1993, 8% en 1979, 7% en 1964 et 1968, 6% en 1963 et 

5% en 1981 (Annexe 13). A elles seules, ces années regroupent 62% des éristales. Il faut noter que 

deux spécimens n’ont pas été pris en compte du fait de leur date de prélèvement extrême (1864 et 

1926). Nous avons également écarté trois spécimens pour lesquels aucune date d’échantillonnage 

n’était présente sur l’étiquette. Ainsi, la collection de Gembloux est composée de 1336 insectes qui 

nous sont utiles pour cette étude. Il y a 438 spécimens pour la période 1, 663 individus datant de la 

période 2 et il faut ajouter également les 235 insectes qui ont été échantillonnés durant l’étude de 

2019.  

Pour pallier à ces deux problèmes nous voulions tout d’abord utiliser les données informatiques de 

précédentes études faites par l’unité entomologique de Gembloux. Mais malheureusement ces 

données n’ont pas été retrouvées. Nous avons alors contacté Observation.be afin d’obtenir leurs 

données sur les éristales de Belgique. Or les données fournies permettent uniquement d’obtenir des 

données comprises dans la période P3, cela est dû au fait qu’Observation.be n’existait pas avant les 

années 2000. Nous avons ensuite contacté plusieurs spécialistes belges afin d’augmenter le nombre 

d’individus échantillonnés entre les périodes P1 et P2. Fautes de réponses de leurs parts, après 

plusieurs relances, nous avons décidé de faire sans leurs données. 

2. Jeu de données d’Observation.be 
Il faut noter qu’il y a également 7 419 données de Belgique qui n'ont pas pu être envoyées car les 

observateurs ont choisi l'option « mes données ne peuvent pas être partagées ». Sur les 131 948 

individus du jeu de données seulement 4 977 sont intéressants pour notre étude (Tableau 5). Cela 

est dû au fait que nous nous intéressons uniquement aux spécimens de Wallonie (19 641 individus), 

ce qui représente 14,89% du jeu de données (Annexe 14). 

Tableau 5 : Effectif en syrphes dans les données d’Observation.be 

 Observations Effectifs 

Données Brut 40 822 131 948 

Données de Wallonie 6 052 19 641 

Données Approuvées 2 409 5 377 

Données Période 3 2157 5106 

Données espèce 2069 4977 

Parmi les 19 641 individus Wallons, nous avons gardé que 27% des spécimens, soit 5 377 syrphes 

venant de Wallonie qui ont été approuvés. La validation de l’identification est due à la présence de 

photographies qui ont été enregistrées avec l’observation, ce qui a permis aux valideurs de vérifier 

l’observation. Enfin, le jeu de données envoyé par Natagora contenait également des données de 

l’année 2021. Nous avons décidé de ne pas utiliser ces données, l’année 2021 n’étant pas terminée, 

celles-ci peuvent encore changer. Au final, nous avons travaillé avec 3,77% (4 977 insectes) du jeu 

de données initiales d’Observation.be. En regroupant les deux jeux de données, nous obtenons un 

total de 6 313 éristales intéressants pour ce travail. Les périodes 1, 2 et 3 contiennent 

respectivement 438, 663 et 5 212 individus.  

3. Diversité  

a) Accumulation et raréfaction  

D’après la figure 18, nous constatons que sur la période totale de l’étude, le nombre d’espèces 

échantillonnées correspond à l’estimation faite. Il faut noter que le nombre d’espèces observées est 

un peu plus faible que le maximum de la courbe de raréfaction. Cela peut s’expliquer par le fait que 

sur les 80 ans de la période, il n’y a que pour 56 années où des individus ont été enregistrés. 
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L’estimateur Chao valide également ces observations, celui-ci est égal à 16,49 alors que nous avons 

observé 15 espèces.  

 

Figure 18 : Courbe de raréfaction et d’accumulation d’éristales en Wallonie pour la période P0 (1940-2020)  

Concernant la période 1, nous pouvons voir que le nombre d’espèces échantillonnées est plus faible 

que la courbe de raréfaction (Annexe 15). Nous constatons la même chose avec l’estimateur Chao, 

celui-ci estime la présence de 10.93 espèces alors que nous avons observé 10 espèces. Ceci 

s’explique par le fait que le nombre d’années échantillonnées est trop faible (15 années) sur les 30 

ans. Nous pouvons voir que si nous avions les 30 années échantillonnées, le nombre d’espèces 

observées aurait atteint le maximum de la raréfaction.  

Globalement la période 2 a été bien échantillonnée (Annexe 16). Ceci est validé avec l’estimateur 

Chao, qui estime que nous devrions avoir la présence de 12.48 espèces et nous avons observé 12 

espèces. En effet, le nombre d’années échantillonnées est de 25 années sur les 30 années possibles. 

Nous pouvons voir qu’il faudrait échantillonner 40 années pour atteindre le maximum de la 

raréfaction. Ainsi, la période 2 n’est pas assez longue pour observer la totalité des espèces 

d’éristales.  

La période 3 a atteint les estimations du nombre d’espèces pouvant être échantillonnée car le 

nombre d’espèces observées est égal au maximum de la courbe de raréfaction (Annexe 17). 

L’estimateur Chao valide ce résultat, il estime la présence de 14, ce qui est identique au nombre 

d’espèces observées.  

Ainsi, les périodes de temps ont globalement été correctement échantillonnées. Il faut quand même 

ne pas oublier que la période 1 a été sous échantillonnée et que pour la période 2 nous ne pouvons 

pas atteindre le maximum de la raréfaction.  

b) Richesse spécifique et abondance 

En observant la figure 19, nous constatons aucune différence significative entre la richesse 

spécifique de la période 1 et la période 2. C’est également le cas entre la période 1 et la période 3. 

Par contre, nous obtenons une différence légèrement significative entre la période 2 et 3, la p-valeur 

(0,046) entre la période 2 et 3 est proche de 0,05. Cela signifierai que la richesse en espèce a 

légèrement diminué entre période 1 et 2 (mais sans qu’elle soit différente de manière significative) 

et qu’ensuite la richesse spécifique a augmenté entre la période 2 et 3. Nos résultats concordent 

avec ceux de l’étude de Carvalheiro et al. (2013) (Figure 2). Les scientifiques ont également obtenu 

aucune baisse significative de la richesse en espèces de syrphes en Belgique entre la première 

période (1950-1969) et la seconde (1969-1989) (Carvalheiro et al. 2013).  
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Comme évoqué dans l’introduction, cette diminution est notamment due aux activités humaines. 

L’agriculture intensive a provoqué la modification des habitats (Winfree et al. 2009), une forte 

utilisation de produits phytosanitaires (Brittain et al. 2010). Le transport de marchandise entre 

différentes régions du monde a favorisé la propagation des pathogènes (Stout et Morales 2009), 

l’importation des espèces exotiques (Thomson 2006). De plus, de part de nombreuses activités 

(industrie, transport motorisés, …) l’homme a contribuer au changement climatique rapide 

(Dormann et al. 2008). C’est l’accumulation de tous ces facteurs qui est la cause de la perte de la 

diversité en pollinisateurs (Tylianakis et al. 2008; González-Varo et al. 2013). 

Alors que les chercheurs ont également observé une augmentation significative de la richesse en 

syrphes entre la seconde période (1969-1989) et la troisième (1990-2009) (Carvalheiro et al. 2013). 

Cette augmentation peut-être due à deux phénomène, l’un plutôt positif et l’autre plutôt négatif. La 

première cause possible, la prise de conscience par la population humaine de l’impact de leurs 

activités sur le déclin des pollinisateurs (Isbell et al. 2011), ce qui a permis des changements de 

politique en matière de la protection de la biodiversité, plusieurs de ces changements ont vu le jour 

depuis les années 1990 (Kleijn et Sutherland 2003). En effet, les Etats membres de l’Union 

européenne ont été obligés de mettre en place un « programme de méthodes agro-

environnementales » à partir de 1994 (Natagriwal 2015a). En Wallonie, le premier programme 

agro-environnemental est lancé en 1995, son démarrage fut lent et les agricultures s’engageaient 

principalement à maintenir des haies (Natagriwal 2015a). C’est en 1999 que le programme décolle 

réellement avec la création de l’asbl Agrenwal, afin de suivre administrativement les agriculteurs 

(Natagriwal 2015a). Création du programme MAE à partir de 2005 ; Cela permet d’avoir des 

méthodes ciblées, avec un cahier des charges adapté à la situation de l’exploitation agricole 

(Natagriwal 2015a). En 2013, 54% des agriculteurs participent à au moins une des mesures 

proposées par l’asbl (Natagriwal 2015a). Ainsi, en 2015, le programme a permis l’entretien de 12 

000 km de haies et de 4 000 mares, l’installation de 2 500 km de tournières enherbées et de 1 215 

km de bandes aménagées, ou encore la conservation de 6 500 ha de prairies de haute valeur 

biologique (Natagriwal 2015a). De plus en 2001, il y a eu la mise en œuvre de Natura 2000 en 

Wallonie (Natagriwal 2014). Après avoir transposé les directives européennes (Oiseaux et Faune – 

Flore – Habitats) en droit wallon, des sites ont été sélectionnés selon des critères biologiques 

(présence d’habitats ou d’espèces) et des critères structurels (topographie et réseau hydrographique) 

(Natagriwal 2014). En 2009, le Gouvernement wallon a adopté les premiers arrêtés (8 en 2009) de 

désignation des sites Natura 2000 (Natagriwal 2014). Le réseau Natura 2000 de Wallonie compte 

240 sites protégeant 221000 ha (13 % du territoire), avec 75 % de forêts (soit 30 % des superficies 

forestières de Wallonie) et 15 % de prairies (soit 5 % des superficies agricoles de Wallonie) 

(Natagriwal 2015b). 

La seconde cause potentielle de l’augmentation de richesse spécifique de syrphes est le 

réchauffement climatique. En effet, l’une des conséquences du réchauffement climatique est 

l’élargissement des aires de répartition des espèces généralistes (Parmesan et al. 1999). Ainsi, cela 

se traduit par un déplacement des espèces du Sud vers le Nord. Les espèces migratrices sont ainsi, 

avantagées par leur forte mobilité pour réagir rapidement aux variations climatiques (Parmesan et 

al. 1999). Or, il s’avère que les syrphes sont des Diptères extrêmement mobiles, capable de voler 

sur des centaines de kilomètres (Wotton et al. 2019; Sommaggio 1999).  
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Figure 19 : Graphique de la richesse spécifique observée pour chaque période de temps. Les lettres au-dessus des boîtes 

à moustaches représentent les comparaisons par paire de Wilcoxon Mann-Withney. 

Nous constatons que l’abondance n’est pas significativement différente entre les période 1 et 2 

(Figure 20), la p-valeur est de 0,970. A l’inverse, la période 3 possède une abondance 

significativement supérieure aux périodes 1 et 2 (Figure 20), ces périodes ont respectivement une p-

valeur de 0,033 et de 0,008 avec la période 3. Cette augmentation de l’abondance entre les périodes 

historiques (P1 et P2) et la période actuelle (P3) peut également s’expliquer de la même manière 

que l’augmentation de la richesse spécifique. La mise en place d’une meilleure conservation des 

habitats et le déplacement de l’aire de répartition vers le Nord peuvent également avoir un impact 

positif sur l’abondance d’éristales en Wallonie. Nous nous attendions à ce résultat due aux effectifs 

d’éristales pour chaque période. En effet, pour les périodes 1 et 2 le nombre d’éristales utilisés pour 

cette étude est de 1336 individus pour un période de temps de 60 ans. Alors que la période 3 

contient 4977 spécimens sur 20 ans. Cela montre que l’effort d’échantillonnage n’est pas le même 

entre les périodes 1, 2 et 3.  

 

Figure 20 : Graphique de l’abondance en espèce en fonction des périodes. Les lettres au-dessus des boîtes à moustaches 

représentent les comparaisons post-hoc de Tukey. 

A propos des indices de Shannon4 (Figure 21a) et de Simpson5 (Figure 21b), les tendances des 

boîtes à moustaches sont identiques pour les deux indices. C’est pour la période 1 que les indices 

sont les plus élevés. Pour l’indice de Shannon, les périodes 2 et 3 ont des médianes similaires.  

Alors que pour l’indice de Simpson, la période 2 possède une médiane légèrement supérieure à celle 

de la période 3. Par contre, il faut tenir compte que c’est la période 3 qui s’étale sur une plus grande 

gamme pour les deux indices. Suite à l’analyse statistique, les différences observées entre les 

périodes ne sont pas significativement différentes pour les deux indices. 

 
4 Indice permettant de quantifier l’hétérogénéité de la biodiversité d’un milieu (au plus il est élevé, au plus la 

diversité est hétérogène). 
5 Indice indiquant la probabilité que deux individus appartiennent à la même espèce dans une communauté de 

taille donnée.  

ab a 

b 

a a b 



PASQUIER Maxime  Master BCBG 

45 

 

Concernant l’indice de Shannon, celui-ci révèle qu’il y a une plus grande hétérogénéité en éristales 

pour la période 1 et que l’hétérogénéité est identique entre les périodes 2 et 3. Ceci peut s’expliquer 

par le fait que les périodes n’ont pas la même taille de temps. En effet, la période 1 contient 

seulement 15 années échantillonnées sur les 30 possibles. La période 2 a quant à elle 25 années 

échantillonnées sur les 30 possibles. Et enfin, la période 3 possède 16 années échantillées sur les 20 

possibles. Tout cela couplé au fait qu’il y a moins d’individus pour la période 1 (438 insectes), alors 

que la période 2 et 3 en contiennent respectivement 663 et 5212 individus.  

D’après l’indice de Simpson, la période 3 possède une diversité spécifique plus importante que les 

périodes 1 et 2 car la probabilité d’avoir deux individus de la même espèce est plus faible que pour 

P1 et P2. Ainsi, la période 2 a donc également une diversité supérieure à la période 1.  

Il ne faut pas oublier que les indices de Shannon et de Simpson possèdent des biais. Le premier 

problème est le fait que ces deux indices ne mesurent pas les mêmes quantités, il est donc 

compliqué de justifier le choix de ces indices pour représenter la diversité (Roswell, Dushoff, et 

Winfree 2021). De plus, ces indices se comportent d’une manière qui n’a pas de sens pour une 

mesure de la diversité (Roswell, Dushoff, et Winfree 2021). En effet, malgré une diminution 

importante de la diversité entre deux traitements, les indices ne donnes qu’une faible différence 

(Jost 2006). Par exemple, si une communauté diversifiée qui perd 1/3 de ses espèces, les indices 

traditionnels de Shannon et de Simpson ne montrent que de faibles changements proportionnels 

(Roswell, Dushoff, et Winfree 2021). C’est également la même chose pour une perte de 2/3 des 

espèces, cela n’entraîne pas de changements spectaculaires dans les valeurs de l’indice (Roswell, 

Dushoff, et Winfree 2021). 

 

Figure 21 : Graphique des indices de Shannon (a) et Simpson (b). 

Ainsi, nous constatons qu’en Wallonie la diversité d’éristales est plus importante actuellement 

qu’elle ne l’a été sur les 80 dernières années. Il faut noter que nous n’avons pas réalisé la mesure de 

la diversité en utilisant uniquement les insectes présents dans la collection. Ceci est dû à l’important 

manque de données notamment pour la période actuelle (P3).  

4. Suivi de la population d’éristales en Wallonie 
Le nombre d’éristales présents en Wallonie semble avoir augmenté avec le temps (Figure 22). Nous 

constatons que nous avons un gros manque de données pour les années 40 et 50. Il y a la présence 

de deux autres trous dans les données au niveau du début des années 90 et au début des années 

2000. Mais l’augmentation de l’effectif d’éristales est confirmée avec la courbe de régression 

linéaire (Annexe 18). 
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 Nous pouvons voir que la droite présente sur ce graphique (Annexe 18) va dans le sens d’une 

augmentation. Grâce à ce graphique, il est possible d’obtenir µ(=0.08530057) qui est le coefficient 

de la droite et σ²(=2.12641320) la variance des points. Ainsi, nous obtenons le taux de croissance 

(λG=exp(µ)), ici le taux de croissance est de 1.089044. Cela confirme que la population d’éristales 

augmente de 8,9% sur la période de temps testée.  

 

Figure 22 : Graphique des effectifs d’éristales en fonction du temps. 

Durant les 30 prochaines années les éristales seront toujours présents en Wallonie (Figure 23). 

D’après les estimations obtenues, la population d’éristales disparaitrait de Wallonie pour deux 

simulations sur vingt (Figure 23). Nous pouvons observer que les simulations oscillent entre 

augmentation et diminution, ce qui est dû au fait que souvent les insectes peuvent avoir une 

stratégie r de reproduction qui conduit à des explosions démographiques sur de brèves périodes 

mais qui peut aussi rapidement retomber (Johann DELCOURT, communication personnelle). Ce 

modèle a été proposé par MacArthur et Wilson (1967), cette stratégie est utilisée par les espèces qui 

ont de nombreux descendants et un taux de croissance rapide afin de compenser une mortalité 

importante (B.E.T - Eviter l’impact 2017; Conservation Nature s. d.), cela explique les fortes 

diminutions et augmentation de l’effectif. Plusieurs caractéristiques permettent de savoir si une 

espèce à une stratégie r, fort fécondité, un investissement parental faible, un cycle de vie court, une 

maturité sexuelle précoce et une grande capacité de dispersion (B.E.T - Eviter l’impact 2017; 

Conservation Nature s. d.). Il ne faut pas oublié non plus que la PVA ne prend pas en compte l’effet 

de migration. Ce qui pose quelques difficultés à estimer la viabilité des éristales en Wallonie car 

certaines espèces migrent au Sud pour passer l’hiver.  

 

Figure 23 : Graphique de vingt simulations de la population d’éristales en Wallonie sur trente ans. 
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Dans une dizaine d’années, il y aura une forte probabilité d’extinction de la population d’éristales 

en Wallonie car les valeurs de CDF sont proches de 0 (Annexe 19). Afin que la probabilité 

d’extinction passe en dessous de 20% dans 20 ans, il faudra que la population d’éristales en 

Wallonie soit supérieure à 2000 individus (Annexe 20), ce qui est actuellement largement le cas.  

Concernant le test de la corrélation entre la densité et la taille de la population, il s’avère que le 

coefficient de la droite (Annexe 21) est négatif (-0.1821795). De plus la p-valeur obtenue est 

supérieure à 0,05 (ddl = 53, p-value = 0.1831), ce qui signifie qu’il n’y a pas de corrélation entre la 

densité/taille de la population dans la gamme que nous étudions. Cela prouve que la densité en 

éristales n’a pas d’impact sur la taille de population et que la diminution de la population n’est pas 

due à une trop forte densité.  

D’après la figure 24, nous constatons une autocorrélation environnementale. En effet, la p-valeur est 

inférieure à 0,05 (ddl = 52, p-value = 0.00107) ce qui signifie que la pente de la droite est 

significativement différente de zéro, ainsi, il y a un effet significatif d’autocorrélation 

environnementale. Les impacts des facteurs environnementaux sont dépendants d’une année à 

l’autre. Nous pouvons dire que la population d’éristales de Wallonie est sensible aux facteurs 

environnementaux. Il est donc important de préserver l’environnement pour permettre à la 

population d’éristales de Wallonie de se restituer convenablement.  

 

Figure 24 : Graphique de l’autocorrélation environnementale.  

En effet, les activités humaines ont eu différents impacts sur l’environnement, qui fait que celui-ci a 

été détérioré. Ainsi, une restauration convenable des habitats naturels est nécessaires pour permettre 

à la population d’éristales de Wallonie de se rétablir correctement.  

Toute d’abord, il est nécessaire de reconstituer des milieux hétérogènes avec une mosaïque de types 

de végétation, cela permet le développement des différentes étapes du cycle de vie des espèces 

d’éristales (Ricarte, Ángeles Marcos-García, et Moreno 2011). Ce sont surtout les larves qui sont le 

plus affectées par les modifications environnementales du fait de leurs spécificités pour des types de 

végétations ou de micro-habitats (Ricarte, Ángeles Marcos-García, et Moreno 2011). Il s’avère que 

ce sont les sites boisés qui offrent un large éventail de ressources, avec une grande diversité et 

d’abondance en micro-habitats (Ricarte, Ángeles Marcos-García, et Moreno 2011). Les forêts 

peuvent également servir de zones refuges à court terme quand les conditions environnementales 

deviennent défavorables (vent et pluie, températures extrêmes et irradiation solaire, rareté de l’eau 

ou prédateurs, etc.) dans les zones plus ouvertes (Ricarte, Ángeles Marcos-García, et Moreno 2011).  
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Afin de reconstruire des habitats détériorés, la première solution est la création d’aires protégées, 

qui est la méthode la plus courante et la plus ancienne (Groom et al. 2006; Guiasu 2008). 

Malheureusement, les habitats de toutes les espèces ne sont pas compris dans ces zones protégées, 

surtout pour les invertébrés tels que les Syrphidae qui sont moins connus par le grand public (Vujić 

et al. 2016). En effet, les politiques de conservation de la nature sont régulièrement tournées vers un 

faible nombre d’espèces qui ont une couverture environnementale insuffisante (Vujić et al. 2016). 

Par exemple, dans les instruments juridiques tels que les annexes sur la protection des espèces de la 

directive Habitats de l’UE, les principaux groupes de pollinisateurs (abeilles et mouches volantes) 

sont absents (Vujić et al. 2016). De plus, de nombreuses aires protégées ont été créées pour des 

raisons anthropiques (p. ex. esthétiques, culturelles, religieuses) plutôt que pour améliorer la 

conservation de la biodiversité (Oldfield et al. 2004). 

Une augmentation de la superficie des parcelles, de la connectivité et de l’hétérogénéité de l’habitat 

a des effets positifs sur la richesse des syrphes (Ouin et al. 2006). Il a été démontré qu’une légère 

augmentation de la surface des zones protégées accentue significativement la conservation des 

Syrphidae (Vujić et al. 2016). Ainsi, différentes mesures agro-environnementales ont été créés en 

Wallonie pour permettre une restauration de l’environnement. En contrepartie de la participation 

des agriculteurs pour au moins l’une des mesures disponibles, ceux-ci touchent une subvention 

annuelle (Ouellet 2013). Les mesures sont réalisées sur une période de minimum 5 ans 

renouvelables (Ouellet 2013). Le programme MAE propose onze méthodes (Annexe 22), six 

"méthodes de base" qui sont accessibles à tous les agriculteurs et cinq "méthodes ciblées" qui sont 

uniquement accessibles sur avis d’expert ; ces méthodes sont réparties sur cinq axes 

(« https://www.natagriwal.be/fr/mesures-agro-environnementales/liste-des-mae/fiches » s. d.). 

Les bordures de route sont une source d’habitats et de corridors qui a un très fort potentiel dans la 

conservation des Syrphidae (B. B. Phillips et al. 2020). Leur atout majeur est la superficie qu’ils 

couvrent (B. B. Phillips et al. 2020), le réseau routier wallon s’étend sur environ 8 300km (« Réseau 

Routier Régional » s. d.), ce qui fait un total de 16 600km de bordures de route. La restauration de 

ces bords de routes aura des effets non négligeables sur la biodiversité (B. B. Phillips et al. 2020). 

Pour cela différents moyens sont disponibles (B. B. Phillips et al. 2020) :  

- Créer une diversité d’habitat de qualité sur les nouveaux bords de routes ; 

- Contrôler ou éliminer les plantes non indigènes envahissantes ; 

- Modifier la méthode de fauchage :  

➢ Faucher entre 0 et 2 fois/an  

➢ Ne pas faucher entre le printemps et la fin de l’été 

- Faire une mosaïque de fauche (différentes hauteurs de végétation) ; 

- Identifier les zones avec la plus forte mortalité des pollinisateurs et mettre des mesures 

d’atténuation. 

5. Cartographie de répartition des éristales en Wallonie 
Avec les deux jeux de donnés, la répartition du genre Eristalis (Latreille, 1804) recouvre toute la 

Wallonie (Figure 25). Il y a une meilleure répartition pour le jeu de données venant 

d’Observation.be dû au fait qu’il y a un nombre plus important de personnes participant à 

l’encodage d’observation. Ce qui permet d’avoir un recouvrement de la Wallonie plus important. Il 

y a également presque 2 fois (1,8 fois) plus d’individus venant du jeu de données d’Observation.be 

que du jeu de données de la collection de Gembloux. Même si cela n’a pas un impact, lorsque nous 

regardons la répartition à l’échelle de la Belgique (Figure 25). Il faut noter que pour les spécimens 

de la collection de Gembloux, ceux venant du même village possèdent les mêmes coordonnées 

géographiques alors qu’ils ne viennent pas forcement de la même zone de collecte.  
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Figure 25 : Carte de répartition des éristales venant de la collection de Gembloux et d’Observation.be en Wallonie.  

Par contre lorsque nous observons la répartition pour chaque espèce en fonction des différentes 

périodes (Annexe 23 à 37). Certaines espèces ont une faible répartition sur la Wallonie. Bien 

entendu, le premier facteur qui intervient est le nombre de spécimen pour chaque espèces. En effet 

une espèce bien présente dans nos jeux de données aura plus de chance d’avoir une meilleure 

répartition qu’une espèces peu présente. Les espèces qui sont présentes dans toute la Wallonie sont 

celles qui ont un statut « Commun » et « Relativement commun » sur Observation.be (Tableau 6). 

Et inversement les espèces qui ont une faible répartition sont les espèces qui sont classées comme 

« Rare » ou « Très rare » (Tableau 6). Eristalis picea est un peu entre deux. En fait, il y a peu de 

points présents sur la carte (Annexe 32) mais cette espèce semble être présente sur le centre de la 

Wallonie. Concernant  Eristalis aeneus, nous n’avons pas de données de la part d’Observations.be 

dû au fait que cette espèce semble avoir un autre nom sur leur page internet (Eristalinus aeneus ; 

Scopoli, 1763), ce qui fait que nous n’avons pas obtenu de données pour cette espèce. Mais 

Eristalinus aeneus est classée comme Rare donc la répartition aurait surement été faible avec les 

données pour la période 3. Nous avons une situation similaire pour Eristalis pratorum, qui n’est pas 

présente dans le jeu de données d’Observation.be. Nous n’avons pas trouvé si elle porte un autre 

nom.  
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Tableau 6 : Tableau de répartitions des espèces d’Eristalis en Wallonie.   

Espèces Statut Périodes Répartition Carte 

 

Eristalis abusiva 

Relativement 

commun 

 

P3 

Présent dans toute la Wallonie.  

Annexe 23 

 

Eristalis aeneus 

Rare  

P1 et P2 

 

Faible 

P1 (Hainaut) 

P2 (Hainaut et Sud de Luxembourg) 

 

Annexe 24 

Eristalis alpina Très rare P3 Faible (Est de Liège) Annexe 25 

Eristalis arbustorum Commun P1, P2 et P3 Présent dans toute la Wallonie. Annexe 26 

Eristalis horticola Relativement 

commun 

P1, P2 et P3 Présent dans toute la Wallonie. (Faible 

dans le Hainaut) 

Annexe 27 

Eristalis intricaria Relativement 

commun 

P1, P2 et P3 Présent dans toute la Wallonie. Annexe 28 

Eristalis jugorum Très rare P1, P2 et P3 Faible (Liège) Annexe 29 

Eristalis nemorum Commun P1, P2 et P3 Présent dans toute la Wallonie. Annexe 30 

Eristalis pertinax Commun P1, P2 et P3 Présent dans toute la Wallonie. Annexe 31 

Eristalis picea Relativement 

commun 

P2 et P3 Faible, centre de la Belgique Annexe 32 

Eristalis pratorum  P2 Faible (Hainaut) Annexe 33 

Eristalis pseudorupium Très rare P3 Faible (Est de Liège) Annexe 34 

Eristalis rupium Rare P1, P2 et P3 Faible (Est de Liège) Annexe 35 

Eristalis similis Relativement 

commun 

P3 Présent dans toute la Wallonie Annexe 36 

Eristalis tenax Commun P1, P2 et P3 Présent dans toute la Wallonie Annexe 37 

Nous constatons sur les cartes de répartition des espèces en Wallonie que leurs répartitions 

correspondent à leurs statuts de conservation, une espèce déroge à cela (Eristalis picea) qui est une 

espèce relativement commune, donc nous nous attendions à voir une plus grande répartition de cette 

espèce en Wallonie. La répartition a augmenté pour quatre espèces (E. abusiva, E. alpina, E. 

pseudorupium et E. similis) tout simplement car nous n’avons pas d’individu de ces espèces pour 

les périodes 1 et 2. Concernant Eristalis alpina, cette espèce semblait éteinte de Belgique en 2014 

(Speight 2010) or nos observations de cette espèce date de 2019, ce qui montre qu’elle est toujours 

présente sur le territoire belge ou bien qu’elle est revenue suite à l’amélioration de l’environnement. 

La présence d’Eristalis similis à la période 3 est due au fait que celle-ci est devenue de plus en plus 

fréquente dans le Nord et elle continue de migrer vers la Norvège (Nielsen et al. 2010).  

Nous avons également quatre espèces (E. aeneus, E. jugorum, E. pratorum et E. rupium) qui ont vu 

leur répartition en Wallonie diminuée. Il est normal que la répartition est diminuée pour E. aeneus 

et E. pratorum car celles-ci ne sont pas présentes dans le jeu de données venant d’observation.be. A 

propos des deux autres espèces, il s’agit d’espèces rares, ce qui fait qu’elles ont de base une faible 

répartition. Eristalis jugorum est une espèce présente en Belgique seulement dans les Ardennes 

(Speight 2010), nous observons cela, mais elle n’est présente que dans l’Est de la province 

liégeoise.  

Pour les autres espèces, celles-ci semblent avoir la même répartition entre les périodes. De plus 

nous observons qu’il s’agit d’espèces qui sont présentes sur toute la Wallonie, sauf pour Eristalis 

picea. Parmi ces espèces, les deux espèces les plus fréquentes et qui ont une grande répartition en 

Wallonie sont Eristalis tenax et Eristalis arbustorum, cela s’explique par leur forte capacité de vol 

et de migration (Aubert et Goeldin de Tiefenau 1981; Speight 2010).   
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Au final, la répartition est globalement restée identique entre les périodes, le genre Eristalis est bien 

présent dans toute la Wallonie. Il faut noter que pour quatre espèces la répartition a augmentée et 

deux espèces ont eu une diminution de l’aire de répartition. Par manque de données, nous avons 

également deux espèces pour qui la répartition à diminuée entre les périodes historiques et actuelles.  

V. Conclusion  
Malgré le fait que les résultats de l’identification des espèces n’est pas convenable, la numérisation 

des collections entomologiques peut-être utile dans la conservation et gestion des pollinisateurs. En 

effet, les résultats pour la détection des insectes sur les photographies sont satisfaisants. Il est ainsi 

probablement possible de pouvoir détecter la présence d’insecte sur des images de surveillance 

prisent par des pièges caméras. De ce fait, d’autres études sont nécessaires afin de s’assurer de 

l’efficacité de la méthode pour la détection d’insectes sur base de photographies. La première chose 

à faire est d’augmenter le nombre d’images de la base de données. Ensuite il faut tester l’algorithme 

avec des photographies de terrains. Concernant l’identification, la méthode utilisée ne semble pas 

efficace, il serait toutefois également intéressant de vérifier cela avec une base de données plus 

importante. Si le fait d’augmenter le nombre de photographies dans la base de données, il faudra 

alors envisager d’utiliser des algorithmes plus performant dans l’identification. A propos de l’angle 

de vue, que ce soit pour la détection et l’identification il semble plus intéressant de photographier 

les insectes sous les angles dorsal et postérieur pour optimiser les résultats.  

Il n’a pas été possible de réaliser la mesure de la diversité et de faire un suivi convenable en 

utilisant uniquement les individus présents dans la collection. Le manque de données est trop 

important pour pouvoir comparer les données dans le temps. A l’avenir, il serait judicieux de mieux 

conserver les spécimens capturés lors d’études ou d’au-moins conserver les informations 

informatiques de manière à les retrouver. Actuellement, la diversité en espèces et la population 

d’éristales en Wallonie sont plus importantes qu’historiquement. Toutefois, la population est encore 

faible due à la sensibilité des espèces aux changements environnementaux. Ainsi, il est important de 

continuer à mettre en place des projets de conservations.  
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VII. Annexes  
Annexe 1 : Schéma de comparaison entre l’identification humaine et numérique (Wäldchen et 

Mäder 2018). 

 

Annexe 2 : Schéma d’un « deep learning » (https://towardsdatascience.com/). 

 

Annexe 3 : Exemple de montage de surveillance des pollinisateurs sur un toit végétal (Høye et al. 

2021). 

 



PASQUIER Maxime  Master BCBG 

63 

 

Annexe 4 : Vue d'ensemble des applications d'apprentissage en profondeur en écologie en fonction 

de l'échelle de l'étude. Symboles fournis par le Réseau d'intégration et d'application, Centre des 

sciences de l'environnement de l'Université du Maryland (ian.umces.edu/symbols/).(Christin, 

Hervet, et Lecomte 2019) 

 

Annexe 5 : Tirage aléatoire des insectes du système manuel pour la formation et le questionnement 

pour la méthode 1 

Numéros des spécimens pour la formation Numéros des spécimens pour le questionnement 

1 ; 5 ; 6 ; 8 ; 11 ; 12 ; 13 ; 15 ; 16 ; 17 ; 19 ; 22 

; 24 ; 26 ; 29 ; 31 ; 32 ; 36 ; 37 ; 38 ; 41 ; 43 ; 

44 ; 49 ; 50. 

2 ; 3 ; 4 ; 7 ; 9 ; 10 ; 14 ; 18 ; 20 ; 21 ; 23 ; 25 ; 

27 ; 28 ; 30 ; 33 ; 34 ; 35 ; 39 ; 40 ; 42 ; 45 ; 46 ; 

47 ; 48.  

 

Annexe 6 : Les insectes du système manuel pour la formation et le questionnement de la méthode 2.  

Numéros des spécimens pour la formation Numéros des spécimens pour le questionnement 

1 ; 2 ; 3 ; 4 ; 5 ; 6 ; 7 ; 8 ; 9 ; 10 ;  11 ; 12 ; 13 ; 

14 ; 15 ; 16 ; 17 ; 18 ; 19 ; 20 ; 21 ;  22 ; 23 ; 

24 ;  25 ;  26 ; 27 ; 28 ;  29 ; 30 ; 31 ; 32 ; 36 ; 

37 ; 38 ; 41 ; 43 ; 44 ; 49 ; 50. 

33 ; 34 ; 35 ; 39 ; 40 ; 42 ; 45 ; 46 ; 47 ; 48.  
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Annexe 7 : Tirage aléatoire des insectes du système semi-automatique pour la formation et le 

questionnement. 

Numéros des spécimens pour la formation Numéros des spécimens pour le questionnement 

1 ; 2 ; 3 ; 4 ; 5 ; 6 ;  7 ; 10 ; 11 ; 12 ; 13 ; 14 ; 15 ; 

16 ; 17 ; 18 ; 19 ; 21 ; 22 ; 23 ; 25 ; 26 ; 27 ; 28 ; 

29 ; 30 ; 32 ; 33 ; 35 ; 36 ; 37 ; 38 ; 39 ; 40 ; 41 ; 

43 ; 44 ; 45 ; 46 ; 47 ; 48 ; 53 ; 57 ; 59 ; 61 ; 62 ; 

63 ; 66 ; 67 ; 68 ; 69 ; 70 ; 71 ; 72 ; 73 ; 74 ; 75 ; 

77 ; 80 ; 81 ; 82 ; 83 ; 84 ; 85 ; 86 ; 87 ; 88 ; 89 ; 

90 ; 91 ; 92 ; 94 ; 95 ; 98 ; 99. 

8 ; 9 ; 20 ; 24 ; 31 ; 34 ; 42 ; 49 ; 50 ; 51 ; 52 ; 54 ; 

55 ; 56 ; 58 ; 60 ; 64 ; 65 ; 76 ; 78 ; 79 ;  93 ; 96 ; 

97 ; 100. 

 

 

Annexe 8 : Histogramme des résultats de la reconnaissance avec la méthode 1 en formation. 

 

Annexe 9 : Histogramme des résultats de la reconnaissance avec la méthode 2 en formation. 

 

0,0%

20,0%

40,0%

60,0%

80,0%

100,0%

120,0%

P
o

u
rc

en
ta

ge
 d

'id
en

ti
fi

ca
ti

o
n

Attendus Inattendus Erreurs

* *
*

*
*

*

*

0,0%

20,0%

40,0%

60,0%

80,0%

100,0%

120,0%

P
o

u
rc

e
n

ta
ge

 d
'id

en
ti

fi
ca

ti
o

n

Attendus Inattendus Erreurs

*

*

*



PASQUIER Maxime  Master BCBG 

65 

 

Annexe 10 : Quatre rectangles caractérisés de Haar (Arowolo, Adekunle, et Ade-Omowaye 2020) 

 

Annexe 11 : Diagramme de pourcentage des individus de la collection en fonction des Pays. 

 

Annexe 12 : Diagramme de pourcentage des individus de la collection en fonction des 

provinces de Belgique. 
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Annexe 13 : Pourcentage de l’effectif de chaque année en éristales de la collection de 

Gembloux. 

 

Annexe 14 : Pourcentage d’individus du jeu de données d’Observation.be en fonction des 

provinces de Belgique. 
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Annexe 15 : Courbe de raréfaction et d’accumulation d’éristales en Wallonie pour la période P1 

(1940-1969). 

 

Annexe 16 : Courbe de raréfaction et d’accumulation d’éristales en Wallonie pour la période P2 

(1970-1999).  

 

Annexe 17 : Courbe de raréfaction et d’accumulation d’éristales en Wallonie pour la période P3 

(2000-2020). 
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Annexe 18 : Graphique de l’estimation de µ et σ² par régression linéaire. 

 

Annexe 19 : Graphique de la probabilité de quasi-extinction en fonction du temps. 

 

Annexe 20 : Graphique de la probabilité d’extinction d’éristales dans 20 ans en fonction de la taille 

de la population. 
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Annexe 21 : Graphique du taux de croissance démographique des éristales. 

 

Annexe 22 : Mesures agro-environnementales proposées pas Natagriwal (« 

https://www.natagriwal.be/fr/mesures-agro-environnementales/liste-des-mae/fiches » s. d.). 

Mesures agro-environnementales de Wallonie 

Axe Code Nom 

Eléments du maillage écologique MB 1a Haies et alignements d'arbres 

MB 1b Arbres, buissons, bosquets isolés et arbres fruitiers 

MB 1c Mares 

Prairies MB 2 Prairie naturelle 

MC 3 Prairie inondable 

MC 4 Prairie rivulaire (variante de la PHVB) 

MC 4 Prairie de haute valeur biologique (PHVB) 

Cultures MB 5 Tournière enherbée 

MB 6 Culture favorable à l'environnement 

MC 7 Parcelle aménagée 

MC 8a Bande aménagée pour la faune 

MC 8b Bande aménagée de lutte contre le ruissellement érosif 

MC 8c Bande aménagée à fleurs des prés 

MC 8b Bande rivulaire 

MC 8d Bande aménagée à fleurs des champs 

Approche globale à l'échelle de 

l'exploitation 

MB 9 Autonomie fourragère 

MC 10 Plan d'action agro-environnemental 

Animaux MB 11 Races locales menacées 
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Annexe 23 :  

 

Annexe 24 :  
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Annexe 25 :  

 

Annexe 26 :  
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Annexe 27 :  

 

Annexe 28 :  
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Annexe 29 :  

 

Annexe 30 :  
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Annexe 31 :  

 

Annexe 32 :  
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Annexe 33 :  

 

Annexe 34 :  
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Annexe 35 :  

 

Annexe 36 :  
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Annexe 37 :  

 

 


